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 1/1 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 

SERVICE HABITAT ET CONSTRUCTION 

 

ARRÊTÉ relatif à la résiliation de la convention APL numéro 37-3-02-1994-80-415-4-1742-APL- 2B suite au changement 
d’usage du logement sis Le Bourg à CINAIS 

La préfète d’Indre-et-Loire,  
VU les articles L.821-1, L.443-7, L.443-10, L.351-1, L.353-12 du Code de la construction et de l’habitation ; 

VU la convention APL 37-3-02-1994-80-415-4-1742-APL-2B signée le 1er février 1994 entre l’État et la commune de CINAIS, 
propriétaire bailleur du logement situé Le Bourg, avec pour désignation cadastrale C 848 à CINAIS, dépôt numéro 60-239, 
publiée et enregistrée le 15 juillet 1997 volume 1997 P numéro 2279 ; 

VU le courrier de la commune de CINAIS du 18 octobre 2021, nous informant du changement d’usage définitif du logement 
locatif social communal, situé « Le Bourg » 

Considérant que le logement a fait l’objet d’un changement d’usage définitif depuis 2006 pour les besoins de l’agrandissement 
de la mairie ; 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires d’Indre-et-Loire : 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er - La convention APL 37-3-02-1994-80-415-4-1742-APL-2B est résiliée à compter de la signature du présent arrêté, 
en application de l’article L.353-12 du Code de la construction et de l’habitation. 

ARTICLE 2 - Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de 
faire l’objet : 

 d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ; 
 d’un recours hiérarchique devant le ministre de la Transition Écologique ; 

 d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans Cedex 
1 par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

ARTICLE 3 - La Secrétaire générale de la Préfecture, le Directeur départemental des Territoires d’Indre-et-Loire sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au propriétaire bailleur et publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture d’Indre-et-Loire. 

 
Tours, le 3 février 2022 

La Préfète d’Indre-et-Loire 

Signé : Marie Lajus 
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 

SERVICE HABITAT ET CONSTRUCTION 

 

ARRÊTÉ relatif à la résiliation de la convention APL numéro 37-3-10-1993-80-415-4-1679-APL-2B suite à la vente de 
trois logements sis 2 rue Saint André à NEUVY-LE-ROI 

La préfète d’Indre-et-Loire,  

VU les articles L.821-1, L.443-7, L.443-10, L.351-1, L.353-12 du Code de la construction et de l’habitation ; 

VU la convention APL 37-3-10-1993-80-415-4-1679-APL-2B signée le 11 octobre 1993 entre l’État et la commune de NEUVY-
LE-ROI, propriétaire bailleur de l’immeuble avec trois logements locatifs sociaux situé 2 rue Saint André à NEUVY-LE-ROI, 
publiée et enregistrée le 11 août 1997 dépôt 5921 volume 1997 P n° 3651 ; 

Considérant que l’immeuble, comportant les trois logements collectifs locatifs sociaux, a fait l’objet d’une autorisation de vente 
par délibération du conseil municipal de NEUVY-LE-ROI en date du 27 août 2020 et d’une vente signée chez notaire le 15 
janvier 2021 ; 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires d’Indre-et-Loire : 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er - La convention APL 37-3-10-1993-80-415-4-1679-APL-2B est résiliée à compter de la signature du présent 
arrêté, en application de l’article L.353-12 du Code de la construction et de l’habitation. 

ARTICLE 2 - Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de 
faire l’objet : 

 d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ; 
 d’un recours hiérarchique devant le ministre de la Transition Écologique ; 

 d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans Cedex 
1 par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

ARTICLE 3 - La Secrétaire générale de la Préfecture, le Directeur départemental des Territoires d’Indre-et-Loire sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au propriétaire bailleur et publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture d’Indre-et-Loire. 

 
Tours, le 9 février 2022 

La Préfète d’Indre-et-Loire 

Signé : Marie Lajus 
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 

SERVICE HABITAT ET CONSTRUCTION 

 

ARRÊTÉ relatif à la résiliation de la convention APL numéro 37-3-10-2001-97-535-4-2678-APL-2B suite au changement 
d’usage définitif du logement sis 7 place de Verdun à BEAUMONT-EN-VERON 

La préfète d’Indre-et-Loire,  

VU les articles L.821-1, L.443-7, L.443-10, L.351-1, L.353-12 du Code de la construction et de l’habitation ; 

VU la convention APL 37-3-10-2001-97-535-4-2678-APL-2B signée le 17 octobre 2001 entre l’État et la commune de 
BEAUMONT-EN-VERON, propriétaire bailleur du logement situé 7 place de Verdun à BEAUMONT-EN-VERON, publiée et 
enregistrée le 27 mars 2006 dépôt 2006 D 1889 volume 2006 P 1268 ; 

VU le courrier de la commune de Beaumont-en-Véron du 14/12/2021 informant la direction départementale des territoires du 
changement d’usage définitif du logement locatif social communal situé 7 place de Verdun 

Considérant que le logement a fait l’objet d’un changement d’usage définitif depuis 2016 pour les besoins de la commune de 
BEAUMONT-EN-VERON ; 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires d’Indre-et-Loire : 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er - La convention APL 37-3-10-2001-97-535-4-2678-APL-2B est résiliée à compter de la signature du présent arrêté, 
en application de l’article L.353-12 du Code de la construction et de l’habitation. 

ARTICLE 2 - Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de 
faire l’objet : 

 d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ; 
 d’un recours hiérarchique devant le ministre de la Transition Écologique ; 

 d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans Cedex 
1 par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

ARTICLE 3 - La Secrétaire générale de la Préfecture, le Directeur départemental des Territoires d’Indre-et-Loire sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au propriétaire bailleur et publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture d’Indre-et-Loire. 

 
Tours, le 3 février 2022 

La Préfète d’Indre-et-Loire 

Signé : Marie Lajus 

Direction départementale des Territoires - 37-2022-02-03-00002 - ARRÊTÉ
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 

SERVICE HABITAT ET CONSTRUCTION 

 

ARRÊTÉ relatif à la résiliation de la convention APL numéro 37-3-01-1993-80-415-4-1556-APL-2B suite à la vente de 
deux logements sis Le Bourg rue Jeanne d’Arc à ORBIGNY 

 
La préfète d’Indre-et-Loire,  

VU les articles L.821-1, L.443-7, L.443-10, L.351-1, L.353-12 du Code de la construction et de l’habitation ; 

VU la convention APL 37-3-01-1993-80-415-4-1556-APL-2B entre l’État et la commune de ORBIGNY, propriétaire bailleur 
de l’immeuble avec deux logements locatifs sociaux situé Le Bourg – rue Jeanne d’Arc à ORBIGNY signée le 26 janvier 1993, 
publiée et enregistrée le 4 avril 1995 dépôt 858 volume 1995 P 653 ; 

Considérant que l’immeuble comportant les deux logements locatifs sociaux a fait l’objet d’autorisations de vente par 
délibérations du conseil municipal d’ORBIGNY en date du 12 mai 2011 et 8 mars 2021, et de ventes effectives le 7 septembre 
2011 et le 2 décembre 2021 ; 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires d’Indre-et-Loire : 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er - La convention APL 37-3-01-1993-80-415-4-1556-APL-2B est résiliée à compter de la signature du présent arrêté, 
en application de l’article L.353-12 du Code de la construction et de l’habitation. 

ARTICLE 2 - Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de 
faire l’objet : 

 d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ; 
 d’un recours hiérarchique devant le ministre de la Transition Écologique ; 

 d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans Cedex 
1 par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

ARTICLE 3 - La Secrétaire générale de la Préfecture, le Directeur départemental des Territoires d’Indre-et-Loire sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au propriétaire bailleur et publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture d’Indre-et-Loire. 

 
Tours, le 25 janvier 2022 

La Préfète d’Indre-et-Loire 

Signé : Marie Lajus 
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Direction départementale des Territoires

37-2022-01-27-00004

Arrêté relatif à la résiliation de la convention APL

numéro 37-3-05-1985-80-415-4-452-APL-2B suite à

la vente du logement sis ancienne Poste à

COURCELLES-DE-TOURAINE.docx

Direction départementale des Territoires - 37-2022-01-27-00004 - Arrêté relatif à la résiliation de la convention APL numéro

37-3-05-1985-80-415-4-452-APL-2B suite à la vente du logement sis ancienne Poste à COURCELLES-DE-TOURAINE.docx 36



 1/1 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
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ARRÊTÉ relatif à la résiliation de la convention APL numéro 37-3-05-1985-80-415-4-452-APL-2B suite à la vente du 
logement sis ancienne Poste à COURCELLES-DE-TOURAINE 

 
La préfète d’Indre-et-Loire,  

VU les articles L.821-1, L.443-7, L.443-10, L.351-1, L.353-12 du Code de la construction et de l’habitation ; 

VU la convention APL 37-3-05-1985-80-415-4-452-APL-2B signée le 24 mai 1985 entre l’État et la commune de 
COURCELLES-DE-TOURAINE, propriétaire bailleur du logement situé ancienne poste à COURCELLES-DE-TOURAINE, 
publiée et enregistrée le 7 juillet 1986 volume 2459 P 33 ; 

Considérant que le logement a fait l’objet d’une autorisation de vente par délibération du conseil municipal de COURCELLES-
DE-TOURAINE en date du 30 août 2005, puis du 15 février 2007 et d’une vente effective le 7 mars 2007 ; 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires d’Indre-et-Loire : 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er - La convention APL 37-3-05-1985-80-415-4-452-APL-2B est résiliée à compter de la signature du présent arrêté, 
en application de l’article L.353-12 du Code de la construction et de l’habitation. 

ARTICLE 2 - Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de 
faire l’objet : 

 d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ; 
 d’un recours hiérarchique devant le ministre de la Transition Écologique ; 

 d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans Cedex 
1 par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

ARTICLE 3 - La Secrétaire générale de la Préfecture, le Directeur départemental des Territoires d’Indre-et-Loire sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au propriétaire bailleur et publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture d’Indre-et-Loire. 

 
Tours, le 27 janvier 2022 

La Préfète d’Indre-et-Loire 

Signé : Marie Lajus 

Direction départementale des Territoires - 37-2022-01-27-00004 - Arrêté relatif à la résiliation de la convention APL numéro

37-3-05-1985-80-415-4-452-APL-2B suite à la vente du logement sis ancienne Poste à COURCELLES-DE-TOURAINE.docx 37
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 

SERVICE HABITAT ET CONSTRUCTION 

 

ARRÊTÉ relatif à la résiliation de la convention APL numéro 37-3-05-1997-80-415-4-2168-APL-2B suite à la vente des 3 
logements sis La Gare à PREUILLY-SUR-CLAISE 
 

La préfète d’Indre-et-Loire,  

VU les articles L.821-1, L.443-7, L.443-10, L.351-1, L.353-12 du Code de la construction et de l’habitation ; 

VU la convention APL 37-3-05-1997-80-415-4-2168-APL-2B signée le 29 mai 1997 entre l’État et la commune de PREUILLY-
SUR-CLAISE, propriétaire bailleur de l’immeuble, comprenant trois logements locatifs sociaux, situé au lieu-dit « La Gare » à 
PREUILLY-SUR-CLAISE, publiée et enregistrée le 21 août 2007 dépôt 2007 D 2799 volume 2007 P 1869 ; 

Considérant que les trois logements locatifs sociaux ont fait l’objet d’une autorisation de vente par délibération du conseil 
municipal de PREUILLY-SUR-CLAISE en date du 1er mars 2018 et d’une vente effective le 20 mars 2018 ; 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires d’Indre-et-Loire : 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er - La convention APL 37-3-05-1997-80-415-4-2168-APL-2B est résiliée à compter de la signature du présent arrêté, 
en application de l’article L.353-12 du Code de la construction et de l’habitation. 

ARTICLE 2 - Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de 
faire l’objet : 

 d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ; 
 d’un recours hiérarchique devant le ministre de la Transition Écologique ; 

 d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans Cedex 
1 par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

ARTICLE 3 - La Secrétaire générale de la Préfecture, le Directeur départemental des Territoires d’Indre-et-Loire sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au propriétaire bailleur et publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture d’Indre-et-Loire. 

 
Tours, le 7 février 2022 

La Préfète d’Indre-et-Loire 

Signé : Marie Lajus 

Direction départementale des Territoires - 37-2022-02-07-00001 - ARRÊTÉ relatif à la résiliation de la convention APL numéro
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ARRÊTÉ relatif à la résiliation de la convention APL numéro 37-3-08-2003-97-535-4-2868-APL-2B pour le logement sis 
1 rue Honorat Racan à BUEIL-EN-TOURAINE 

 
La préfète d’Indre-et-Loire,  

VU les articles L.821-1, L.443-7, L.443-10, L.351-1, L.353-12 du Code de la construction et de l’habitation ; 

VU la convention APL 37-3-08-2003-97-535-4-2868-APL-2B entre l’État et la commune de BUEIL-EN-TOURAINE, 
propriétaire bailleur du logement situé 1 rue Honorat Racan à BUEIL-EN-TOURAINE, avec les références cadastrales A 832, 
signée le 28 août 2003, publiée et enregistrée le 22 septembre 2006 dépôt 65 D 7737 volume 2006 P 4756 ; 

VU la convention APL 37-3-10-2011-2002-846-3562 entre l’État et la commune de BUEIL-EN-TOURAINE, propriétaire 
bailleur du logement situé 1 rue Honorat Racan à BUEIL-EN-TOURAINE, avec les références cadastrales AA 37, signée le 28 
novembre 2011, publiée et enregistrée le 16 décembre 2011 dépôt 2011 D 11631 volume 2011 P 6154 ; 

Considérant que la convention APL 37-3-08-2003-97-535-4-2868-APL-2B aurait dû être résiliée avant la signature de la 
convention APL 37-3-10-2011-2002-846-3562 ; 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires d’Indre-et-Loire : 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er - La convention APL 37-3-08-2003-97-535-4-2868-APL-2B est résiliée à compter de la signature du présent arrêté, 
en application de l’article L.353-12 du Code de la construction et de l’habitation. 

ARTICLE 2 - Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de 
faire l’objet : 

 d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ; 
 d’un recours hiérarchique devant le ministre de la Transition Écologique ; 

 d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans Cedex 
1 par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

ARTICLE 3 - La Secrétaire générale de la Préfecture, le Directeur départemental des Territoires d’Indre-et-Loire sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au propriétaire bailleur et publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture d’Indre-et-Loire. 

 
Tours, le 25 janvier 2022 

La Préfète d’Indre-et-Loire 

Signé : Marie Lajus 

Direction départementale des Territoires - 37-2022-01-25-00003 - ARRÊTÉ relatif à la résiliation de la convention APL numéro
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ARRÊTÉ relatif à la résiliation de la convention APL numéro 37-3-08-2007-00-104-1-3235 suite au changement d’usage 
du logement sis 27 rue des écoles à POUZAY 

 

La préfète d’Indre-et-Loire,  

VU les articles L.821-1, L.443-7, L.443-10, L.351-1, L.353-12 du Code de la construction et de l’habitation ; 

VU la convention APL 37-3-08-2007-00-104-1-3235 entre l’État et la commune de POUZAY, propriétaire bailleur du logement 
locatif social situé 27 rue des écoles à POUZAY signée le 5 juillet 2007, publiée et enregistrée le 7 août 2007 dépôt 2007 D 4564 
volume 2007 P 2994 ; 

VU le courrier de dénonciation du 19 octobre 2021 de madame MORIN, maire de POUZAY ; 

Considérant que le logement locatif social a fait l’objet d’un changement d’usage définitif depuis le 3 mai 2021 pour agrandir 
les locaux de la garderie scolaire ; 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires d’Indre-et-Loire : 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er - La convention APL 37-3-08-2007-00-104-1-3235 est résiliée à compter de la signature du présent arrêté, en 
application de l’article L.353-12 du Code de la construction et de l’habitation. 

ARTICLE 2 - Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de 
faire l’objet : 

 d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ; 
 d’un recours hiérarchique devant le ministre de la Transition Écologique ; 

 d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans Cedex 
1 par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

ARTICLE 3 - La Secrétaire générale de la Préfecture, le Directeur départemental des Territoires d’Indre-et-Loire sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au propriétaire bailleur et publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture d’Indre-et-Loire. 

 
Tours, le 25 janvier 2022 

La Préfète d’Indre-et-Loire 

Signé : Marie Lajus 

Direction départementale des Territoires - 37-2022-01-25-00004 - ARRÊTÉ relatif à la résiliation de la convention APL numéro
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ARRÊTÉ relatif à la résiliation de la convention APL numéro 37-3-11-1989-80-415-4-978-APL-2B du logement 
communal sis impasse de l’église à CROTELLES 

 
La préfète d’Indre-et-Loire,  

VU les articles L.821-1, L.443-7, L.443-10, L.351-1, L.353-12 du Code de la construction et de l’habitation ; 

VU la convention APL 37-3-11-1989-80-415-4-978-APL-2B signée le 27 novembre 1989 entre l’État et la commune de 
CROTELLES, propriétaire bailleur du logement situé impasse de l’église, références cadastrales A 463 à CROTELLES ; 

VU la convention APL 37-3-09-2010-2002-846-3476 signée le 27 septembre 2010 entre l’État et la commune de CROTELLES, 
propriétaire bailleur des deux logements situés impasse de l’église, références cadastrales A 463 et A 467 à CROTELLES publiée 
et enregistrée le 5 octobre 2010 dépôt 2010 D 7072 volume 2010 P 4258  

Considérant que la convention APL 37-3-11-1989-80-415-4-978-APL-2B aurait dû être résiliée avant la signature de la 
convention APL 37-3-09-2010-2002-846-3476 ; 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires d’Indre-et-Loire : 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er - La convention APL 37-3-11-1989-80-415-4-978-APL-2B est résiliée à compter de la signature du présent arrêté, 
en application de l’article L.353-12 du Code de la construction et de l’habitation. 

ARTICLE 2 - Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de 
faire l’objet : 

 d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ; 
 d’un recours hiérarchique devant le ministre de la Transition Écologique ; 

 d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans Cedex 
1 par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

ARTICLE 3 - La Secrétaire générale de la Préfecture, le Directeur départemental des Territoires d’Indre-et-Loire sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au propriétaire bailleur et publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture d’Indre-et-Loire. 

 
Tours, le 27 janvier 2022 

La Préfète d’Indre-et-Loire 

Signé : Marie Lajus 
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ARRÊTÉ relatif à la résiliation de la convention APL numéro 37-3-11-1990-80-415-4-1221-APL-2B pour le logement sis 
4 place de l’église à THIZAY 
 

 

La préfète d’Indre-et-Loire,  

VU les articles L.821-1, L.443-7, L.443-10, L.351-1, L.353-12 du Code de la construction et de l’habitation ; 

VU la convention APL 37-3-11-1990-80-415-4-1221-APL-2B signée le 30 novembre 1990 entre l’État et la commune de 
THIZAY, propriétaire bailleur du logement situé 4 place de l’église à THIZAY, avec les références cadastrales D 637, publiée 
et enregistrée le 6 octobre 1998 dépôt 65-900 volume 1998 P 3862 ; 

VU la convention APL 37-3-06-2000-97-535-4-2563-APL-2B signée le 30 juin 2000 entre l’État et la commune de THIZAY, 
propriétaire bailleur du logement situé 4 place de l’église à THIZAY, avec les références cadastrales D 637, publiée et enregistrée 
le 10 janvier 2007 dépôt 2007 D 130 volume 2007 P 83 ; 

Considérant que la convention APL 37-3-11-1990-80-415-4-1221-APL-2B aurait dû être résiliée avant la signature de la 
convention APL 37-3-06-2000-97-535-4-2563-APL-2B ; 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires d’Indre-et-Loire : 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er - La convention APL 37-3-11-1990-80-415-4-1221-APL-2B est résiliée à compter de la signature du présent arrêté, 
en application de l’article L.353-12 du Code de la construction et de l’habitation. 

ARTICLE 2 - Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de 
faire l’objet : 

 d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ; 
 d’un recours hiérarchique devant le ministre de la Transition Écologique ; 

 d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans Cedex 
1 par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

ARTICLE 3 - La Secrétaire générale de la Préfecture, le Directeur départemental des Territoires d’Indre-et-Loire sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au propriétaire bailleur et publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture d’Indre-et-Loire. 

 
Tours, le 7 février 2022 

La Préfète d’Indre-et-Loire 

Signé : Marie Lajus 
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ARRÊTÉ relatif à la résiliation de la convention APL numéro 37-3-11-1992-80-415-4-1512-APL-2B suite à la vente du 
logement situé 20 rue de la Vieille à VERETZ 
 
La préfète d’Indre-et-Loire,  

VU les articles L.821-1, L.443-7, L.443-10, L.351-1, L.353-12 du Code de la construction et de l’habitation ; 

VU la convention APL 37-3-11-1992-80-415-4-1512-APL-2B signée le 26 novembre 1992 entre l’État et la commune de 
VERETZ, propriétaire bailleur du logement situé 20 rue de la Vieille à VERETZ, publiée et enregistrée le 4 avril 1995 dépôt 
1392 volume 1995 P 2436 ; 

Considérant que le logement a fait l’objet d’une délibération du conseil municipal du 2 octobre 2015 autorisant la vente du 
logement et d’une vente effective le 14 décembre 2015 ; 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires d’Indre-et-Loire : 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er - La convention APL 37-3-11-1992-80-415-4-1512-APL-2B est résiliée à compter de la signature du présent arrêté, 
en application de l’article L.353-12 du Code de la construction et de l’habitation. 

ARTICLE 2 - Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de 
faire l’objet : 

 d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ; 
 d’un recours hiérarchique devant le ministre de la Transition Écologique ; 

 d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans Cedex 
1 par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

ARTICLE 3 - La Secrétaire générale de la Préfecture, le Directeur départemental des Territoires d’Indre-et-Loire sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au propriétaire bailleur et publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture d’Indre-et-Loire. 

 
Tours, le 7 février 2022 

La Préfète d’Indre-et-Loire 

Signé : Marie Lajus 
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
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ARRÊTÉ relatif à la résiliation de la convention APL numéro 37-3-11-1998-97-535-4-2335 suite à la dénonciation de la 
convention du logement sis 9 place de Maréchal Savoie-Villars à LE-GRAND-PRESSIGNY 

 
La préfète d’Indre-et-Loire,  

VU les articles L.821-1, L.443-7, L.443-10, L.351-1, L.353-12 du Code de la construction et de l’habitation ; 

VU la convention APL 37-3-11-1998-97-535-4-2335 signée le 4 novembre 1998 entre l’État et la commune de LE-GRAND-
PRESSIGNY, propriétaire bailleur du logement locatif social situé 9 place du Maréchal Savoie-Villars à LE-GRAND-
PRESSIGNY, publiée et enregistrée le 16 avril 2007 dépôt 2007 D 1138 volume 2007 P 827 ; 

Considérant que la commune LE-GRAND-PRESSIGNY a informé le Directeur départemental des territoires d’Indre-et-Loire 
du changement d’usage définitif de ce logement par courrier le 17 décembre 2021; 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires d’Indre-et-Loire : 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er - La convention APL 37-3-11-1998-97-535-4-2335 est résiliée à compter de la signature du présent arrêté, en 
application de l’article L.353-12 du Code de la construction et de l’habitation. 

ARTICLE 2 - Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de 
faire l’objet : 

 d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ; 
 d’un recours hiérarchique devant le ministre de la Transition Écologique ; 

 d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans Cedex 
1 par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

ARTICLE 3 - La Secrétaire générale de la Préfecture, le Directeur départemental des Territoires d’Indre-et-Loire sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au propriétaire bailleur et publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture d’Indre-et-Loire. 

 
Tours, le 27 janvier 2022 

La Préfète d’Indre-et-Loire 

Signé : Marie Lajus 
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ARRÊTÉ relatif à la résiliation de la convention APL numéro 37-3-12-1987-80-415-4-675-APL-2B suite au changement 
d’usage définitif du logement locatif social communal situé école Jacques Prévert à LIGNIERES-DE-TOURAINE 
 

La préfète d’Indre-et-Loire,  

VU les articles L.821-1, L.443-7, L.443-10, L.351-1, L.353-12 du Code de la construction et de l’habitation ; 

VU la convention APL 37-3-12-1987-80-415-4-675-APL-2B signée le 3 décembre 1987 entre l’État et la commune de 
LIGNIERES-DE-TOURAINE, propriétaire bailleur du logement situé école Jacques Prévert à LIGNIERES-DE-TOURAINE, 
publiée et enregistrée le 10 février 1989 volume 1594 P 20 ; 

VU le courrier du 13 décembre 2021 de la commune de LIGNIERES-DE-TOURAINE nous informant de la transformation 
définitive du logement locatif social communal, conventionné à l’APL N°37- 3- 12- 1987- 80- 415-4-675-APL-2B, en salle de 
repos et stockage pour l’école ; 

Considérant que le logement a changé d’usage définitivement ; 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires d’Indre-et-Loire : 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er - La convention APL 37-3-12-1987-80-415-4-675-APL-2B est résiliée à compter de la signature du présent 
arrêté, en application de l’article L.353-12 du Code de la construction et de l’habitation. 

ARTICLE 2 - Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de 
faire l’objet : 

 d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ; 
 d’un recours hiérarchique devant le ministre de la Transition Écologique ; 

 d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans Cedex 
1 par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

ARTICLE 3 - La Secrétaire générale de la Préfecture, le Directeur départemental des Territoires d’Indre-et-Loire sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au propriétaire bailleur et publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture d’Indre-et-Loire. 

 
Tours, le 7 février 2022 

La Préfète d’Indre-et-Loire 

Signé : Marie Lajus 
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ARRÊTÉ relatif à la résiliation de la convention APL numéro 37-3-12-1992-80-415-4-1522 suite au changement d’usage 
définitif du logement situé 2 rue de l’école à SAINT- LAURENT- DE-LIN 

 

La préfète d’Indre-et-Loire,  

VU les articles L.821-1, L.443-7, L.443-10, L.351-1, L.353-12 du Code de la construction et de l’habitation ; 

VU la convention APL 37-3-12-1992-80-415-4-1522 signée le 7 décembre 1992 entre l’État et la commune de SAINT-
LAURENT-DE-LIN, propriétaire bailleur du logement locatif social situé 2 rue de l’école à SAINT-LAURENT-DE-LIN, 
publiée et enregistrée le 20 avril 1998 dépôt 2852 volume 1998 P 1791 ; 

VU la lettre de la commune de SAINT-LAURENT-DE-LIN du 21/12/2021 informant la direction départementale des territoires 
du changement d’usage définitif du logement locatif social communal situé 2 rue de l’école à SAINT-LAURENT-DE-LIN ; 

Considérant que le logement a fait l’objet d’un changement d’usage définitif depuis 2007 ; 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires d’Indre-et-Loire : 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er - La convention APL 37-3-12-1992-80-415-4-1522 est résiliée à compter de la signature du présent arrêté, en 
application de l’article L.353-12 du Code de la construction et de l’habitation. 

ARTICLE 2 - Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de 
faire l’objet : 

 d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ; 
 d’un recours hiérarchique devant le ministre de la Transition Écologique ; 

 d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans Cedex 
1 par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

ARTICLE 3 - La Secrétaire générale de la Préfecture, le Directeur départemental des Territoires d’Indre-et-Loire sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au propriétaire bailleur et publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture d’Indre-et-Loire. 

 
Tours, le 7 février 2022 

La Préfète d’Indre-et-Loire 

Signé : Marie Lajus 
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ARRÊTÉ relatif au prélèvement sur les ressources fiscales des communes visées à l’article 55 de la loi « solidarité et 
renouvellement urbains » pour la commune de BALLAN-MIRÉ 

 

La préfète d’Indre-et-Loire,  
VU les articles L. 302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation; 
VU l’article L. 2332-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 
VU les articles R. 302-14 à R. 302-26 du code de la construction et de l’habitation ; 
 
Sur la proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture ; 
 

ARRÊTE 

ARTICLE 1er -  Le montant du prélèvement visé à l’article L. 302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre de 
l’année 2021 est fixé pour la commune de BALLAN MIRÉ à 11 920.60 euros et affecté à Tours Métropole Val de Loire. 

ARTICLE 2 - Le prélèvement visé aux 1er article sera effectué sur les attributions mentionnées à l’article L. 2332-2 du CGCT 
des mois de mars à novembre de l’année 2022. 

ARTICLE 3 - Madame la secrétaire générale de la Préfecture d’Indre-et-Loire, Monsieur le directeur départemental des finances 
publiques et Monsieur le directeur départemental des territoires sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 

 

Tours, le 3 février 2022 

La Préfète d’Indre-et-Loire 

Signé : Marie Lajus 

 

Délais et voies de recours : 

Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif d’Orléans, 28 rue de la 
Bretonnerie 45057 ORLÉANS Cédex. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Madame la préfète 
d’Indre-et-Loire. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux 
mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai de deux 
mois valant décision implicite de rejet). 

Annexe : Détail des résidences principales 

 

Résidences 
principales  

Total 

AP MA ME MP PI SM 

3567 795 2770 2 0 0 0 

Nomenclature de la Direction Générale des Impôts : 

AP : appartements 

MA : maisons 

ME : maisons exceptionnelles 

MP : maisons partagées 

PI : pièces indépendantes 

SM : maisons sur sol d’autrui 

Contrairement aux années passées, les données relatives aux articles fiscaux qui sont inutiles pour le calcul du prélèvement n’ont 
pas été sollicitées et la DGFIP ne les a donc pas transmises. 
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ARRÊTÉ relatif au prélèvement sur les ressources fiscales des communes visées à l’article 55 de la loi « solidarité et 
renouvellement urbains » pour la commune de FONDETTES 

 

La préfète d’Indre-et-Loire,  
VU les articles L. 302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation; 
VU l’article L. 2332-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 
VU les articles R. 302-14 à R. 302-26 du code de la construction et de l’habitation ; 
VU l’arrêté préfectoral en date du 17 décembre 2020 constatant la carence et majorant le prélèvement à hauteur de 30 % ;  
 
Sur la proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture ; 
 

ARRÊTE 

ARTICLE 1er -  Le montant du prélèvement visé à l’article L. 302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre de 
l’année 2021 est fixé pour la commune de FONDETTES à 68 460.50 euros et affecté à Tours Métropole Val de Loire. 

ARTICLE 2 - Le montant de la majoration prévue à l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de l’habitation, et résultant 
de l’application de l’arrêté de carence en date du 17 décembre 2020 est fixé à 20 538,15 € et est affecté au fonds national des 
aides à la pierre (FNAP). 

ARTICLE 3 - Les prélèvements visés aux 1er et 2ème articles seront effectués sur les attributions mentionnées à l’article L. 
2332-2 du CGCT des mois de mars à novembre de l’année 2022. 

ARTICLE 3 - Madame la secrétaire générale de la Préfecture d’Indre-et-Loire, Monsieur le directeur départemental des finances 
publiques et Monsieur le directeur départemental des territoires sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 

 

Tours, le 3 février 2022 

La Préfète d’Indre-et-Loire 

Signé : Marie Lajus 

 

Délais et voies de recours : 

Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif d’Orléans, 28 rue de la 
Bretonnerie 45057 ORLÉANS Cédex. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Madame la préfète 
d’Indre-et-Loire. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux 
mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai de deux 
mois valant décision implicite de rejet). 

Annexe : Détail des résidences principales 

 

Résidences 
principales  

Total 

AP MA ME MP PI SM 

4644 741 3901 2 0 0 0 

Nomenclature de la Direction Générale des Impôts : 

AP : appartements 

MA : maisons 

ME : maisons exceptionnelles 

MP : maisons partagées 

PI : pièces indépendantes 

SM : maisons sur sol d’autrui 

Contrairement aux années passées, les données relatives aux articles fiscaux qui sont inutiles pour le calcul du prélèvement n’ont 
pas été sollicitées et la DGFIP ne les a donc pas transmises. 
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ARRÊTÉ relatif au prélèvement sur les ressources fiscales des communes visées à l’article 55 de la loi « solidarité et 
renouvellement urbains » pour la commune de LUYNES 

 

La préfète d’Indre-et-Loire,  
VU les articles L. 302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation; 
VU l’article L. 2332-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 
VU les articles R. 302-14 à R. 302-26 du code de la construction et de l’habitation ; 
 
Sur la proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture ; 
 

ARRÊTE 

ARTICLE 1er -  Le montant du prélèvement visé à l’article L. 302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre de 
l’année 2021 est fixé pour la commune de LUYNES à 8 902.09 euros et affecté à Tours Métropole Val de Loire. 

ARTICLE 2 - Le prélèvement visé aux 1er article sera effectué sur les attributions mentionnées à l’article L. 2332-2 du CGCT 
des mois de mars à novembre de l’année 2022. 

ARTICLE 3 - Madame la secrétaire générale de la Préfecture d’Indre-et-Loire, Monsieur le directeur départemental des finances 
publiques et Monsieur le directeur départemental des territoires sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 

 

Tours, le 3 février 2022 

La Préfète d’Indre-et-Loire 

Signé : Marie Lajus 

 

Délais et voies de recours : 

Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif d’Orléans, 28 rue de la 
Bretonnerie 45057 ORLÉANS Cédex. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Madame la préfète 
d’Indre-et-Loire. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux 
mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai de deux 
mois valant décision implicite de rejet). 

Annexe : Détail des résidences principales 

 

Résidences 
principales  

Total 

AP MA ME MP PI SM 

2118 334 1784 0 0 0 0 

Nomenclature de la Direction Générale des Impôts : 

AP : appartements 

MA : maisons 

ME : maisons exceptionnelles 

MP : maisons partagées 

PI : pièces indépendantes 

SM : maisons sur sol d’autrui 

Contrairement aux années passées, les données relatives aux articles fiscaux qui sont inutiles pour le calcul du prélèvement n’ont 
pas été sollicitées et la DGFIP ne les a donc pas transmises. 
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ARRÊTÉ relatif au prélèvement sur les ressources fiscales des communes visées à l’article 55 de la loi « solidarité et 
renouvellement urbains » pour la commune de MONTBAZON 

 

La préfète d’Indre-et-Loire,  
VU les articles L. 302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation; 
VU l’article L. 2332-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 
VU les articles R. 302-14 à R. 302-26 du code de la construction et de l’habitation ; 
 
Sur la proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture ; 
 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er -  Le montant du prélèvement visé à l’article L. 302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre de 
l’année 2021 est fixé pour la commune de MONTBAZON à 24 228.63 euros et affecté au fonds national des aides à la pierre 
(FNAP). 

ARTICLE 2 - Le prélèvement visé aux 1er article sera effectué sur les attributions mentionnées à l’article L. 2332-2 du CGCT 
des mois de mars à novembre de l’année 2022. 

ARTICLE 3 - Madame la secrétaire générale de la Préfecture d’Indre-et-Loire, Monsieur le directeur départemental des finances 
publiques et Monsieur le directeur départemental des territoires sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 

 

Tours, le 3 février 2022 

La Préfète d’Indre-et-Loire 

Signé : Marie Lajus 

 

Délais et voies de recours : 

Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif d’Orléans, 28 rue de la 
Bretonnerie 45057 ORLÉANS Cédex. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Madame la préfète 
d’Indre-et-Loire. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux 
mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai de deux 
mois valant décision implicite de rejet). 

Annexe : Détail des résidences principales 

 

Résidences 
principales  

Total 

AP MA ME MP PI SM 

2024 303 1718 0 3 0 0 

Nomenclature de la Direction Générale des Impôts : 

AP : appartements 

MA : maisons 

ME : maisons exceptionnelles 

MP : maisons partagées 

PI : pièces indépendantes 

SM : maisons sur sol d’autrui 

Contrairement aux années passées, les données relatives aux articles fiscaux qui sont inutiles pour le calcul du prélèvement n’ont 
pas été sollicitées et la DGFIP ne les a donc pas transmises. 
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 

SERVICE HABITAT ET CONSTRUCTION 

 

ARRÊTÉ relatif au prélèvement sur les ressources fiscales des communes visées à l’article 55 de la loi « solidarité et 
renouvellement urbains » pour la commune de NOTRE DAME D’OÉ 

 

La préfète d’Indre-et-Loire,  
VU les articles L. 302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation; 
VU l’article L. 2332-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 
VU les articles R. 302-14 à R. 302-26 du code de la construction et de l’habitation ; 
 
Sur la proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture ; 
 

ARRÊTE 

ARTICLE 1er -  Le montant du prélèvement visé à l’article L. 302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre de 
l’année 2021 est fixé pour la commune de NOTRE DAME D’OÉ à 32 133.66 euros et affecté à Tours Métropole Val de Loire. 

ARTICLE 2 - Le prélèvement visé aux 1er article sera effectué sur les attributions mentionnées à l’article L. 2332-2 du CGCT 
des mois de mars à novembre de l’année 2022. 

ARTICLE 3 - Madame la secrétaire générale de la Préfecture d’Indre-et-Loire, Monsieur le directeur départemental des finances 
publiques et Monsieur le directeur départemental des territoires sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 

 

Tours, le 3 février 2022 

La Préfète d’Indre-et-Loire 

Signé : Marie Lajus 

 

Délais et voies de recours : 

Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif d’Orléans, 28 rue de la 
Bretonnerie 45057 ORLÉANS Cédex. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Madame la préfète 
d’Indre-et-Loire. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux 
mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai de deux 
mois valant décision implicite de rejet). 

Annexe : Détail des résidences principales 

 

Résidences 
principales  

Total 

AP MA ME MP PI SM 

1849 253 1596 0 0 0 0 

Nomenclature de la Direction Générale des Impôts : 

AP : appartements 

MA : maisons 

ME : maisons exceptionnelles 

MP : maisons partagées 

PI : pièces indépendantes 

SM : maisons sur sol d’autrui 

Contrairement aux années passées, les données relatives aux articles fiscaux qui sont inutiles pour le calcul du prélèvement n’ont 
pas été sollicitées et la DGFIP ne les a donc pas transmises. 
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 

SERVICE HABITAT ET CONSTRUCTION 

 

ARRÊTÉ relatif au prélèvement sur les ressources fiscales des communes visées à l’article 55 de la loi « solidarité et 
renouvellement urbains » pour la commune de SAINT-AVERTIN 

 

La préfète d’Indre-et-Loire,  
VU les articles L. 302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation; 
VU l’article L. 2332-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 
VU les articles R. 302-14 à R. 302-26 du code de la construction et de l’habitation ; 
 
Sur la proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture ; 
 

ARRÊTE 

ARTICLE 1er -  Le montant du prélèvement visé à l’article L. 302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre de 
l’année 2021 est fixé pour la commune de SAINT-AVERTIN à 72 799,50 euros et affecté à Tours Métropole Val de Loire. 

ARTICLE 2 - Le prélèvement visé aux 1er article sera effectué sur les attributions mentionnées à l’article L. 2332-2 du CGCT 
des mois de mars à novembre de l’année 2022. 

ARTICLE 3 - Madame la secrétaire générale de la Préfecture d’Indre-et-Loire, Monsieur le directeur départemental des finances 
publiques et Monsieur le directeur départemental des territoires sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 

 

Tours, le 3 février 2022 

La Préfète d’Indre-et-Loire 

Signé : Marie Lajus 

 

Délais et voies de recours : 

Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif d’Orléans, 28 rue de la 
Bretonnerie 45057 ORLÉANS Cédex. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Madame la préfète 
d’Indre-et-Loire. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux 
mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai de deux 
mois valant décision implicite de rejet). 

Annexe : Détail des résidences principales 

 

Résidences 
principales  

Total 

AP MA ME MP PI SM 

6752 2036 4714 0 1 1 0 

Nomenclature de la Direction Générale des Impôts : 

AP : appartements 

MA : maisons 

ME : maisons exceptionnelles 

MP : maisons partagées 

PI : pièces indépendantes 

SM : maisons sur sol d’autrui 

Contrairement aux années passées, les données relatives aux articles fiscaux qui sont inutiles pour le calcul du prélèvement n’ont 
pas été sollicitées et la DGFIP ne les a donc pas transmises. 
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 

SERVICE HABITAT ET CONSTRUCTION 

 

ARRÊTÉ relatif au prélèvement sur les ressources fiscales des communes visées à l’article 55 de la loi « solidarité et 
renouvellement urbains » pour la commune de VEIGNÉ 

 

La préfète d’Indre-et-Loire,  
VU les articles L. 302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation; 
VU l’article L. 2332-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 
VU les articles R. 302-14 à R. 302-26 du code de la construction et de l’habitation ; 
 
Sur la proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture ; 
 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er -  Le montant du prélèvement visé à l’article L. 302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre de 
l’année 2021 est fixé pour la commune de VEIGNÉ à 44 934.58 euros et affecté au fonds national des aides à la pierre (FNAP). 

ARTICLE 2 - Le prélèvement visé aux 1er article sera effectué sur les attributions mentionnées à l’article L. 2332-2 du CGCT 
des mois de mars à novembre de l’année 2022. 

ARTICLE 3 - Madame la secrétaire générale de la Préfecture d’Indre-et-Loire, Monsieur le directeur départemental des finances 
publiques et Monsieur le directeur départemental des territoires sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 

 

Tours, le 3 février 2022 

La Préfète d’Indre-et-Loire 

Signé : Marie Lajus 

 

Délais et voies de recours : 

Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif d’Orléans, 28 rue de la 
Bretonnerie 45057 ORLÉANS Cédex. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Madame la préfète 
d’Indre-et-Loire. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux 
mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai de deux 
mois valant décision implicite de rejet). 

Annexe : Détail des résidences principales 

 

Résidences 
principales  

Total 

AP MA ME MP PI SM 

2808 255 2549 1 3 0 0 

Nomenclature de la Direction Générale des Impôts : 

AP : appartements 

MA : maisons 

ME : maisons exceptionnelles 

MP : maisons partagées 

PI : pièces indépendantes 

SM : maisons sur sol d’autrui 

Contrairement aux années passées, les données relatives aux articles fiscaux qui sont inutiles pour le calcul du prélèvement n’ont 
pas été sollicitées et la DGFIP ne les a donc pas transmises. 
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PREFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
SERVICE HABITAT CONSTRUCTION

ARRÊTÉ délimitant  les  zones  contaminées  par les  termites  ou  susceptibles  de  l’être  à  court  terme dans  le
département d’Indre-et-Loire

La Préfète d’Indre-et-Loire
VU le Code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L133-1 à L-133-6 et R.133-1 à R.133-8 ;
VU les arrêtés du 3 mai 2018, 6 juin 2019, 18 décembre 2019 et 22 janvier 2021 délimitant les zones contaminées par
les termites ou susceptibles de l’être à court terme dans le département d’Indre-et-Loire pris par la préfète ;
VU les délibérations des conseils municipaux de :

‒ Azay-le-Rideau par délibération du 27 juin 2008,
‒ Azay-sur-Cher par délibération du 6 septembre 2021, 
‒ Ballan-Miré par délibérations du 8 décembre 2016, 5 avril 2018 et du 14 octobre 2021,
‒ Beaumont en Véron par délibérations du 26 mars 2012 et du 9 septembre 2013,
‒ Berthenay par délibérations du 29 avril 2003 et du 11 avril 2016,
‒ Bléré par délibération du 10 mars 2015,
‒ Champigny-sur-Veude par délibérations du 3 mai 2001, du 10 juin 2016 et du 

20 septembre 2017,
‒ Chanceaux-sur-Choisille par délibération du 21 décembre 2017,
‒ Château-Renault par délibération du 1er avril 2011,
‒ Chaveignes par délibération du 2 juillet 2001,
‒ Chinon par délibération du 6 décembre 2016,
‒ Chouzé-sur-Loire par délibérations du 30 janvier 2004, du 25 octobre 2011 et du 

2 décembre 2013,
‒ Civray sur Esves par délibération du 24 octobre 2014,
‒ Couesmes par délibération du 8 novembre 2021, 
‒ Cravant les Coteaux par délibérations du 11 mars 2013 et du 16 septembre 2014,
‒ Crotelles par délibération du 28 octobre 2021, 
‒ Descartes par délibération du 12 janvier 2001,
‒ Druye par délibération du 10 décembre 2014,
‒ Joué-lès-Tours par délibérations du 16 décembre 1999, du 28 juin 2001 et du

 15 mai 2017,
‒ La Celle-Saint-Avant par délibération du 25 octobre 2001,
‒ La Riche par délibération du 7 novembre 2001 et par courrier du maire du 

29 mars 2004,
‒ La Ville-aux-Dames par délibération du 2 novembre 2011,
‒ Lémeré par délibérations du 13 décembre 2002, du 21 novembre 2003, du 27 mai 2008 et du 23 février 2016,
‒ Ligré par délibérations du 25 février 2003, du 27 avril 2006 et du 16 décembre 2014,
‒ Maillé par délibération du 11 juillet 2016,
‒ Manthelan par délibération du 20 décembre 2013,
‒ Montlouis-sur-Loire par délibérations du 21 janvier 2001, du 9 mai 2005 et du

21 mars 2016,
‒ Monts par délibération du 12 novembre 2015,
‒ Notre-Dame-d’Oé par délibération du 30 octobre 2001,
‒ Nouzilly par délibération du 9 octobre 2006,
‒ Razines sur délibération du 23 septembre 2021, 
‒ Richelieu par délibérations du 5 juillet 2001, 3 juillet 2003 et du 7 septembre 2006,
‒ Rochecorbon par délibération du 2 avril 2001,
‒ Saint-Avertin par délibération du 16 mai 2001,
‒ Saint-Cyr-sur-Loire par délibération du 13 novembre 2000,
‒ Saint-Genouph par délibérations du 13 septembre 2001, 11 juillet 2002, 27 mai 2021 et  du 11 octobre 2021,
‒ Saint-Nicolas-de-Bourgueil par délibérations du 3 juillet 2000, du 3 juillet 2001, 

du 8 octobre 2002 et du 4 février 2003,
‒ Saint-Pierre-des-Corps par délibérations du 10 avril 2001, du 28 janvier 2002, 
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du 28 juin 2004, 27 septembre 2004, du  4 novembre 2013, du 19 décembre 2017, 3 avril 2018 et du 20
octobre 2021,

‒ Savonnières par délibérations du 19 novembre 2002, du 25 novembre 2004, du 30 janvier 2013, du 24 octobre
2013, du 5 novembre 2014, du 24 septembre 2015 et 
du 5 novembre 2015,

‒ Sorigny par délibération du 23 mai 2004,
‒ Thizay par délibération du 06 juillet 2016,
‒ Tours par délibération du 28 mai 2001, du 17 novembre 2003 et du 15 mai 2017,
‒ Vallères par délibération du 8 octobre 2003,
‒ Villandry par délibérations du 8 octobre 2002 et du 1er mars 2017.

CONSIDÉRANT les déclarations de présence avérée de termites, déposées en mairie et les investigations menées par
les services de la section d’Indre-et-Loire de la Fédération régionale de défense contre les organismes nuisibles du
Centre-Val-de-Loire (FREDON 37) ou d’autres organismes également compétents, pour déterminer les parcelles et
immeubles infestés par les termites sur les communes susvisées et les rapports établis à l’issue des recherches ;
CONSIDÉRANT que les conclusions de ces études conduisent à retenir des zonages cohérents avec la connaissance du
mode de vie de ces insectes et de leur méthode de prolifération en fonction des sources d’approvisionnement ; 
CONSIDÉRANT que ces conclusions ont été approuvées par les conseils municipaux des communes concernées ; 
CONSIDÉRANT que le mode de vie et de prolifération du termite, dans le sol et à l’abri de la lumière, ainsi que les
procédés existants de recherche, ne peuvent permettre d’affirmer son éradication définitive par les traitements curatifs
ou préventifs, et qu’en conséquence, les zones délimitées par les arrêtés précédents sont conservées ; 
CONSIDERANT les consultations du conseil municipal de la commune de Fondettes qui n’a pas délibérée ; 
SUR proposition du directeur départemental des territoires ; 

ARRÊTE 

ARTICLE  1er  _   Les  zones  contaminées  par  les  termites  ou  susceptibles  de  l’être  à  court  terme  sont  délimitées
conformément aux zonages figurant sur les plans ci-annexés des territoires des communes de : 

Azay-le-Rideau,  Azay-sur-Cher,  Ballan-Miré,  Beaumont-en-Véron,  Berthenay,  Bléré,  Champigny-sur-Veude,
Chanceaux-sur-Choisille,  Château-Renault,  Chaveignes,  Chinon,  Chouzé-sur-Loire,  Civray-sur-Esves,  Couesmes,
Cravant-les-Coteaux, Crotelles, Descartes, Druye, Fondettes, Joué-lès-Tours, La Celle-Saint-Avant, La Riche, La Ville
aux Dames,  Lémeré,  Ligré,  Maillé,  Manthelan,  Montlouis-sur-Loire,  Monts,  Notre-Dame-d’Oé,  Nouzilly,  Razines,
Richelieu,  Rivière,  Rochecorbon,  Saint-Avertin,  Saint-Cyr-sur-Loire,  Saint-Genouph,  Saint-Nicolas-de-Bourgueil,
Saint-Pierre-des-Corps, Savonnières, Sorigny, Thizay, Tours, Vallères, Villandry.

ARTICLE 2 –  L’ensemble du territoire de la commune de Richelieu est déclaré contaminé ou susceptible de l’être à
court terme.

ARTICLE 3 – Sont abrogés, à compter du premier jour de l’affichage en mairie du présent arrêté dans chacune des
communes mentionnées aux articles 1 et 2, les arrêtés préfectoraux du 3 mai 2018, 6 juin 2019, 18 décembre 2019 et 22
janvier  2021  délimitant  les  zones  contaminées  par  les  termites  ou  susceptibles  de  l'être  à  court  terme  dans  le
département d’Indre-et-Loire.

ARTICLE 4 – Le présent arrêté et ses annexes seront affichés pendant trois mois dans les mairies des communes des
zones concernées. Il sera également publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Ses effets juridiques – l’application des dispositions des articles L 131-2, L 126-6 à L 126-24, R 131-1 à R 131-3 et
R 126-3 à D 126-43 du Code de la construction et de l’habitation – ont pour point de départ le premier jour du mois qui
suit sa signature.

ARTICLE  5  –   Le  présent  arrêté  ainsi  que  ses  annexes  peuvent  être  consultés  dans  les  mairies  des  communes
concernées ainsi qu’à la préfecture d’Indre-et-Loire et sur le site Internet de l’État en Indre-et-Loire.

Les plans de zonage avec la précision parcellaire sont accessibles sur le site Internet de l’État en Indre-et-Loire :

http://www.indre-et-loire.gouv.fr/Politiques-publiques/Risques-naturels-et-technologiques/Termites-Merules/
Lutte-contre-les-termites-et-autres-insectes-xylophages

ARTICLE 6 – Dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire
l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de la transition écologique ;
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• d’un recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  d’Orléans –  28,  rue  de  la  Bretonnerie  –  45057
Orléans Cedex 1 par voie postale ou par voie dématérialisée via « télé recours citoyen » accessible sur le site
Internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 –  La Secrétaire Générale de la préfecture d’Indre-et-Loire, le directeur départemental des Territoires, les
maires des communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une
copie sera adressée pour information à :

• M. le président du Conseil départemental d’Indre-et-Loire,
• M. le président de l'association des maires d’Indre-et-Loire,
• Mme la directrice départementale de la Protection des Populations,
• M. le directeur départemental de l’Emploi, du Travail et des Solidarités,
• Mme la déléguée territoriale de l’agence régionale de la santé de Centre-Val de Loire,
• M. le chef du service territorial de l’architecture et du patrimoine,
• M. le directeur départemental de la sécurité publique,
• M.le commandant du groupement de gendarmerie d’Indre-et-Loire,
• M. le chef du service interministériel de défense et de protection civile,
• M. le président de la chambre départementale des notaires,
• M. le président du Conseil supérieur du notariat,
• M. le bâtonnier de l’Ordre des avocats au barreau constitué près du tribunal de grande instance de Tours,
• Mme la déléguée locale de l’agence nationale de l’habitat (ANAH),
• M. le directeur de l’Institut technologique forêt cellulose bois-construction Ameublement (FCBA)

• Mme la directrice du site d’Indre-et-Loire de la fédération régionale de défense contre les organismes nuisibles
(FREDON 37) ;

Tours, le 17 décembre 2021
Signé : Marie LAJUS
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AVENANT N° 2021-4E À LA CONVENTION DE DÉLÉGATION 

DE COMPÉTENCE DES AIDES À LA PIERRE

Parc public

Le département d’Indre-et-Loire, représenté par Monsieur Jean-Gérard PAUMIER, Président du Conseil Départemental,
et
L’État, représenté par Mme Marie LAJUS, préfète du département d’Indre-et-Loire,
VU la convention de délégation de compétence des aides à la pierre en date du 12 mai 2017,
VU l’avenant 2021-2E à la convention de délégation de compétence des aides à la pierre pour le parc public en date du 23 juin
2021,
VU l’avenant 2021-3E à la convention de délégation de compétence des aides à la pierre pour le parc public en date du 21 août
2021,
VU le comité régional de l’habitat et de l’hébergement du 20 octobre 2021 portant sur la révision des programmations
régionales 2021 des aides à la pierre et du plan de relance,
Il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Par convention en date du 12 mai 2017, l’État a délégué au Conseil Départemental d’Indre-et-Loire, pour une durée de 6 ans
renouvelable, l’attribution des aides publiques en faveur de la construction, l’acquisition, la réhabilitation, la démolition des
logements locatifs sociaux et des logements-foyers (hors aides de l’Agence nationale pour la rénovation urbaine), de la
location-accession, de la rénovation de l’habitat privé et de la création de places d’hébergement. Cette convention fixe pour les
six ans des objectifs quantitatifs globaux.

Conformément aux dispositions du titre III de la convention, les objectifs annuels sont précisés pour chaque année par avenant.
Cet avenant réajuste l’enveloppe prévisionnelle des droits à engagement ainsi que les objectifs quantitatifs. Tel est l’objet du
présent avenant pour l’année 2021.

Par ailleurs, le présent avenant intègre une actualisation du tableau de bord des objectifs de réalisation de la convention parc
public, annexe 1 de la convention.

ARTICLE 1er - Objectifs quantitatifs prévisionnels pour le parc public en 2021
1.1 : Logements et dotations ordinaires
L’objectif de fin de gestion de production de logements locatifs sociaux «ordinaires» pour l’année 2021 pour le Conseil
Départemental est de 349 logements, répartis en 232 PLUS et 117 PLAI.
La mise à disposition d’agréments pour la construction de logements financés à l’aide d’un PLS sera effectuée à la demande
du délégataire, au fur et à mesure des besoins et dans la limite de l’enveloppe disponible au niveau régional (689 logements
pour 2021).
L’objectif de fin de gestion de production correspond à une dotation de 895 550 €.
Cette dotation est dimensionnée sur la base d’une subvention moyenne préconisée par logement PLAI de 6 150 €. Pour les
logements PLUS, il est préconisé d’abaisser la subvention à 0 €.
De plus, elle est déterminée pour attribuer une bonification moyenne forfaitaire de 8 000 € pour le financement de logements
PLUS et PLAI en acquisition-amélioration portés par des organismes HLM et situés en zone « action cœur de ville » (ACV),
d’opération de revitalisation du territoire (ORT) et sur les communes retenues au programme « petites villes de demain »
(PVD). Cette bonification acquisition-amélioration représente un montant de 176 000 € correspondant au financement de 22
logements. Elle permettra de viser un taux de 6 % de logements en acquisition-amélioration.
Les aides directes déclenchent un apport d’aides indirectes estimé à 5 189 110 € pour les logements ordinaires produits en
PLAI et PLUS (base 2020: 18 294 € / PLAI, 13 141 € / PLUS). De plus, chaque PLS ordinaire correspondra à 12 980 €
d’aides indirectes, estimés à 1 090 320 €, soit un total de 6 279 430 €.
1.2 : Logements et dotations spécifiques
La dotation « ordinaire » est complétée par :

une dotation « spécifique » d’un montant de 153 750 €, correspondant au financement de 25 logements PLAI (non
compris dans les objectifs sus-mentionnés) pour des projets de structure) ;
une dotation « spécifique » d’un montant de 112 000 €, correspondant au financement de la bonification acquisition-
amélioration de 25 logements (non compris dans les objectifs sus-mentionnés) pour des projets de structure ;
une dotation « PLAI adaptés » d’un montant de 61 600 € pour un projet de structure ;
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une dotation « démolition » d’un montant de 47 608 €, correspondant au financement de deux opérations de
démolition.

1.3 : Rénovation énergétique/Restructuration – Plan de relance
Six projets de rénovation énergétique et de restructuration de logements locatifs sociaux suivants ont été retenus pour un
financement dans le cadre du plan de relance, avec une dotation « relance » d ‘un montant total de 446 253 €.

ARTICLE 2- Moyens financiers mis à disposition par l’État pour le parc public en 2021
L’État met à disposition du Conseil départemental pour le financement du logement locatif social, une dotation définitive de
crédits de 1 666 761 € permettant au délégataire de réaliser l’objectif mentionné à l’article 1.
Cette dotation définitive est composée de  :

sur le programme 135, article de regroupement 01, action 17 (fonds de concours FNAP : 1-2-00479), une autorisation
d’engagement définitive de 1 111 300 € répartie comme suit :

au titre des logements « ordinaires », une autorisation d’engagement définitive de 719 550 € ;
pour « l’acquisition/amélioration », une autorisation d’engagement définitive de 288 000 € ;
au titre des logements « structures », une autorisation d’engagement définitive de  153 750 € ;
des droits à engagement disponible de 50 000 € ;

sur le programme 135, article de regroupement 01, action 19 (fonds de concours FNAP : 1-2-00479), une autorisation
d’engagement définitive de 47 608 € au titre des « démolitions » ;
sur le programme 135, article de regroupement 10, action 01 (BOP Relance - hors fonds de concours), une

autorisation d’engagement définitive de 446 253 € au titre de la réhabilitation lourde du parc du logement locatif social ;
sur le programme 135, article de regroupement 01, action 17 (fonds de concours FNAP : 1-2-00480), une autorisation
d’engagement nouvelle de 61 600 € au titre des « PLAI adaptés ».

Cette dotation définitive entraîne une augmentation de l’autorisation d’engagement de 739 326 € répartie comme suit :
une augmentation de l’autorisation d’engagement de + 573 950 € au titre des logements « ordinaires», « structures »

et de l’acquisition - amélioration, imputée sur le budget du ministère de la cohésion des territoires et de relations avec
les collectivités territoriales, programme 135, article de regroupement 01, action 17 (fonds de concours FNAP : 1-2-
00479) ;

une augmentation de l’autorisation d’engagement de + 31 776 € au titre des démolitions, imputée sur le budget du
ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, programme 135, article de
regroupement 01, action 19 (fonds de concours FNAP : 1-2-00479) ;
une augmentation de l’autorisation d’engagement de + 80 000 € au titre de la restructuration dans le cadre du plan de
relance, imputée sur le budget du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités
territoriales, programme 135, article de regroupement 10, action 01 (BOP Relance - hors fonds de concours) ;
une autorisation d’engagement nouvelle de + 61 600 €, au titre des PLAI adaptés, imputée sur le budget du ministère

de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, programme 135, article de regroupement
01, action 17 (fonds de concours FNAP : 1-2-00480).
Ces autorisations d’engagement seront notifiées par une décision attributive du représentant de l’État prise au plus tard deux
mois après réception des crédits correspondants par le préfet de région.

ARTICLE 3- Moyens financiers apportés par le délégataire pour le parc public en 2021
En 2021, le Conseil départemental d’Indre-et-Loire consacrera sur ses ressources propres un montant global de 132 000 € aux
objectifs définis à l’article 1.

ARTICLE  4- Autres dispositions
Les autres dispositions de la convention de délégation de compétence sont sans changement.

ARTICLE 5 : Annexes
L’annexe 1 est jointe et modifiée, les autres annexes restent inchangées.

Tours, le 24 Décembre 2021
La Préfète d’Indre-et-Loire

Signé : Marie Lajus

Le Président du Conseil départemental d’Indre et Loire

Jean-Gérard Paumier
Visa contrôle budgétaire en région du 22 décembre 2021es autres annexes restent inchangées.
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AVENANT N° 2021-4E À LA CONVENTION DE DÉLÉGATION 
DE COMPÉTENCE DES AIDES À LA PIERRE

Parc public

Tours Métropole Val de Loire, représentée par Monsieur Frédéric AUGIS, Président de la métropole,
et
L’État, représenté par Mme Marie LAJUS, préfète du département d’Indre-et-Loire,
VU la convention de délégation de compétence des aides à la pierre en date du 5 juillet 2018,
VU l’avenant 2021-2E à la convention de délégation de compétence des aides à la pierre pour le parc public en date du 1er
juillet 2021,
VU le comité régional de l’habitat et de l’hébergement du 20 octobre 2021 portant sur la révision des programmations
régionales 2021 des aides à la pierre et du plan de relance,
Il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Par convention en date du 5 juillet 2018, l’État a délégué à Tours Métropole Val de Loire, pour une durée de 6 ans
renouvelable, l’attribution des aides publiques en faveur de la construction, l’acquisition, la réhabilitation, la démolition des
logements locatifs sociaux et des logements-foyers (hors aides de l’Agence nationale pour la rénovation urbaine), de la
location-accession, de la rénovation de l’habitat privé et de la création de places d’hébergement. Cette convention fixe pour les
six ans des objectifs quantitatifs globaux.
Conformément aux dispositions du titre III de la convention, les objectifs annuels sont précisés pour chaque année par avenant.
Cet avenant réajuste l’enveloppe prévisionnelle des droits à engagement ainsi que les objectifs quantitatifs. Tel est l’objet du
présent avenant pour l’année 2021.
Par ailleurs, le présent avenant intègre une actualisation du tableau de bord des objectifs de réalisation de la convention parc 
public, annexe 1 de la convention.

ARTICLE 1 - Objectifs quantitatifs prévisionnels pour le parc public en 2021
1.1 : Logements et dotations ordinaires
L’objectif plafond initial de production de logements locatifs sociaux « ordinaires » pour l’année 2021 pour Tours Métropole
Val de Loire est de 99 logements, répartis en 82 PLUS et 39 PLAI.
La mise à disposition d’agréments pour la construction de logements financés à l’aide d’un PLS sera effectué à la demande du
délégataire, au fur et à mesure des besoins et dans la limite de l’enveloppe disponible au niveau régional (258 logements pour
2021).
L’objectif de fin de gestion de production correspond à une dotation « ordinaire » de 280 800 €.
Cette dotation est dimensionnée sur la base d’une subvention moyenne préconisée par logement PLAI de 7 200 €. Pour les
logements PLUS, il est préconisé d’abaisser la subvention à 0 €.
Au sein de cet objectif global, une cible en faveur de la production de logements par acquisition-amélioration est fixée, pour
stimuler ce mode de production et la requalification du bâti existant. Elle est déterminée pour attribuer une bonification
moyenne forfaitaire de 4 000€ pour le financement de logements PLUS et PLAI en acquisition/amélioration portés par des
organismes HLM, constituant une dotation « acquisition/amélioration » d’un montant de 24 000 € correspondant au
financement de 6 logements. Cette dotation permettra de viser un taux de 15 % de logements en acquisition/amélioration.
Ces aides directes déclenchent un apport d’aides indirectes estimé à 1 614 246€ pour les logements ordinaires produits en
PLAI et PLUS (base 2020 : 12 374 € / PLAI, 18 861 € / PLUS). De plus, chaque PLS et PSLA ordinaire correspondra à
12 980 € d’aides indirectes. L’apport total PLUS, PLAI, PLS et PSLA correspondra à 5 326 526€.
1.2 : Logements et dotations spécifiques
La dotation « ordinaire » est complétée par :

une dotation « spécifique » d’un montant de 237 600€, correspondant au financement de 33 logements en PLAI
structure à Joué-les-Tours. La subvention moyenne préconisée par logement PLAI structure est de 7 200 € ;
une dotation « spécifique » en amélioration-acquisition d’un montant de 132 000 € correspondant au projet de 33
logements en structure ;
une dotation spécifique » d’un montant de 50 000 € correspondant au financement d’une opération retenue suite à
l’appel à projets « matériaux biosourcés » (AAP MBS) ;
une dotation « spécifique » PLAI adaptés d’un montant de 41 920 €.

ARTICLE 2     - Moyens financiers mis à disposition par l’État pour le parc public en 2021  
L’État met à disposition de Tours Métropole Val de Loire pour le financement du logement locatif social, une dotation
définitive de crédits de 766 320 € permettant au délégataire de réaliser l’objectif mentionné à l’article 1.
Cette dotation définitive est composée de  :

sur le programme 135, article de regroupement 01, action 17 (fonds de concours FNAP : 1-2-00479), une autorisation
d’engagement définitive de 674 400 € répartie comme suit :
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au titre des logements « ordinaires », une autorisation d’engagement définitive de 280 800 € ;
pour « l’acquisition/amélioration », une autorisation d’engagement définitive de 156 000 € ;
au titre des logements « structures », une autorisation d’engagement définitive de 237 600 € ;
au titre du projet retenu à l’appel à projets matériaux biosourcés, une autorisation d’engagement définitive de
50 000 € ;

sur le programme 135, article de regroupement 01, action 17 (fonds de concours FNAP : 1-2-00480), une autorisation
d’engagement nouvelle de 41 920 € au titre des « PLAI adaptés ».

Cette dotation définitive entraîne  :
une diminution de l’autorisation d’engagement imputée sur le budget du ministère de la cohésion des territoires et de
relations avec les collectivités territoriales, programme 135, article de regroupement 01, action 17 (fonds de concours
FNAP : 1-2-00479) de – 307 400 € au titre des logements « ordinaires, « structures », de l’acquisition –
amélioration et la bonification « matériaux biosourcés » ;
une autorisation d’engagement nouvelle de + 41 920 €, au titre des PLAI adaptés, imputée sur le budget du ministère
de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, programme 135, article de
regroupement 01, action 17 (fonds de concours FNAP : 1-2-00480).

Ces autorisations d’engagement seront notifiées par une décision attributive du représentant de l’État prise au plus tard deux
mois après réception des crédits correspondants par le préfet de région.

ARTICLE 3 - Moyens financiers apportés par le délégataire pour le parc public en 2021
En 2021, Tours Métropole Val de Loire consacrera sur ses ressources propres un montant global de 765 000 € aux objectifs
définis à l’article 1.

ARTICLE 4     - Autres dispositions  
Les autres dispositions de la convention de délégation de compétences sont sans changement.

ARTICLE 5     : Annexes  
L’annexe 1 est jointe et modifiée, les autres annexes restent inchangées.

Tours, le 17 Décembre 2021
La Préfète d’Indre-et-Loire

Signé : Marie Lajus

La Vice-Présidente déléguée à la politique du logement et de l’habitat

Aude Goblet
Visa contrôle budgétaire en région du 26 novembre 2021
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Direction départementale des Territoires

37-2021-12-17-00013
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AVENANT N° 2021-5E À LA CONVENTION DE DÉLÉGATION 
DE COMPÉTENCE DES AIDES À LA PIERRE

Parc public

Tours Métropole Val de Loire, représentée par Monsieur Frédéric AUGIS, Président de la métropole,
et
L’État, représenté par Mme Marie LAJUS, préfète du département d’Indre-et-Loire,
VU la convention de délégation de compétence des aides à la pierre en date du 5 juillet 2018,
VU l’avenant 2021-3E à la convention de délégation de compétence des aides à la pierre pour le parc public en date du 29
novembre 2021,
VU le comité régional de l’habitat et de l’hébergement du 20 octobre 2021 portant sur la révision des programmations
régionales 2021 des aides à la pierre et du plan de relance,
Il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Par convention en date du 5 juillet 2018, l’État a délégué à Tours Métropole Val de Loire, pour une durée de 6 ans
renouvelable, l’attribution des aides publiques en faveur de la construction, l’acquisition, la réhabilitation, la démolition des
logements locatifs sociaux et des logements-foyers (hors aides de l’Agence nationale pour la rénovation urbaine), de la
location-accession, de la rénovation de l’habitat privé et de la création de places d’hébergement. Cette convention fixe pour les
six ans des objectifs quantitatifs globaux.
Conformément aux dispositions du titre III de la convention, les objectifs annuels sont précisés pour chaque année par avenant.
Cet avenant réajuste l’enveloppe prévisionnelle des droits à engagement au titre de la rénovation énergétique et de la
restructuration du plan de relance. Tel est l’objet du présent avenant pour l’année 2021.

ARTICLE 1 - Objectifs quantitatifs prévisionnels pour le parc public en 2021 – Volet restructuration du plan de relance
L’avenant 3E avait permis d’engager une enveloppe initiale de 144 000 € correspondant à un projet de restructuration lourde et
rénovation énergétique de logements locatifs sociaux, sélectionné dans le cadre du plan de relance.
Le présent avenant a pour objet de financer deux nouveaux projets de rénovation énergétique retenus dans le cadre du plan de
relance, représentant une dotation complémentaire « relance » d ‘un montant total de 508 000 €.

ARTICLE  2 - Moyens financiers mis à disposition par l’État pour le parc public en 2021
La dotation de crédits mise à disposition de Tours Métropole Val de Loire par l’État pour le financement de la rénovation
énergétique dans le parc du logement locatif social inscrite au plan de relance est 652 000€, soit une augmentation de
508 000€. Elle est imputée sur le budget du ministère de la cohésion des territoires et de relations avec les collectivités
territoriales, sur le programme 135, article de regroupement 10, action 01 (hors fonds de concours, centre financier : 0135-
RCVL-T037) .
Ces autorisations d’engagement seront notifiées par une décision attributive du représentant de l’État prise au plus tard deux
mois après réception des crédits correspondants par le préfet de région.

ARTICLE 3 - Autres dispositions
Les autres dispositions de la convention de délégation de compétences sont sans changement.

ARTICLE  4 - Annexes
Les annexes restent inchangées.

Tours, le 17 Décembre 2021
La Préfète d’Indre-et-Loire

Signé : Marie Lajus

La Vice-Présidente déléguée à la politique du logement et de l’habitat

Aude Goblet
Visa contrôle budgétaire en région du 26 novembre 2021
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Préfecture d'Indre et Loire

37-2022-02-16-00001

Arrêté portant approbation du document

ORSEC_RETAP_RESEAUX_2022.odt
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Arrêté n° 22-03 du 16 février 2022
portant approbation du document ORSEC « RETAP RESEAUX », relatif au rétablissement et

à l’approvisionnement d’urgence des réseaux électricité, communications électroniques,
eaux, gaz et hydrocarbures de la zone de défense et de sécurité Ouest

Le préfet de la région Bretagne,
préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest,

préfet d’Ille-et-Vilaine

VU le code de la défense et notamment ses articles R 1311-1 et suivants relatifs aux pouvoirs du préfet
de zone de défense et sécurité ;

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles R 122-1 et suivants relatifs aux pouvoirs
du préfet de zone de défense et sécurité ;

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L 741-1 et suivants et R 741-1 et suivants
relatifs aux plans ORSEC ;

VU l’arrêté n° 18-42 du 26 juillet 2018 portant approbation du contrat territorial de réponses aux risques
et aux effets des menaces de la zone de défense et de sécurité Ouest ;

VU l’arrêté n° 2020-11 du 15 avril 2020 portant approbation du document ORSEC « RETAP RESEAUX »
de la zone de défense et de sécurité Ouest ;

SUR proposition de Mme la préfète déléguée pour la défense et la sécurité.

A  RRÊTE   :

Article 1 : Le document ORSEC RETAP RESEAUX de la zone de défense et de sécurité Ouest, annexé
au présent arrêté, est approuvé.

Article   2   : L’arrêté n° 2020-11 du 15 avril 2020 portant approbation du document ORSEC « RETAP
RESEAUX » de la zone de défense et de sécurité Ouest est abrogé.

A  rticle 3   : La préfète déléguée pour la défense et la sécurité et le chef d’état-major interministériel de
zone sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté, qui sera
publié au recueil des actes administratifs des préfectures de département de la zone de
défense et de sécurité Ouest.

Le préfet,
signé

Emmanuel BERTHIER
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Préfecture d'Indre et Loire

37-2022-02-18-00001

RAA spécial-2022-02-21-Arrete comex
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ARRÊTÉ
portant composition de la commission d’expulsion

prévue à l’article L.632-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit
d’asile

La préfète d’Indre-et-Loire

Vu le Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, notamment ses articles L.631-1 et
suivants, R.631-1 et suivants, L.252-1 et L.252-2 ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 nommant Mme Marie LAJUS préfète d’Indre-et-Loire ;

Vu l’ordonnance  de M.  le  Président  du  tribunal  Judiciaire  de Tours  en date du 13/12/2021 portant
organisation du service à compter du 01/01/2022 ;

Vu la décision de M. le Président du Tribunal Administratif d’Orléans en date du 12 juillet 2021 ;

Sur proposition de Mme la Secrétaire générale de la préfecture d’Indre-et-Loire ;

ARRÊTE

Article 1er : La Commission prévue à l’article L.631-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du
droit d’asile est composée ainsi qu’il suit, dans le département d’Indre-et-Loire :

A – Président de la Commission 

M. Christophe REGNARD, Président du Tribunal Judiciaire de Tours

B – Membres titulaires et suppléants

- Mme Christine BLANCHER, Vice-Présidente du Tribunal Judiciaire de Tours,

- M Silvère ZEARO, juge du Tribunal Judiciaire de Tours,

- Mme Patricia GIFFARD, Vice-Présidente du Tribunal Judiciaire de Tours,

- Mme ROUAULT-CHALIER, Vice-Présidente du Tribunal Administratif d’Orléans,

- M. Jean-Luc JAOSIDY, Premier conseiller du Tribunal Administratif d’Orléans.

15, rue Bernard Palissy
37925 Tours Cedex 9
Tél. : 02 47 64 37 37
Mél : prefecture@indre-et-loire.gouv.fr
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Article 2 : Le Chef du Bureau de l’Immigration de la préfecture assure les fonctions de rapporteur
auprès de la Commission.

Article 3 : Le Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail et de la Solidarité d’Indre-et-Loire ou son
représentant est entendu par la Commission.

Article 4 : La Secrétaire générale de la préfecture d’Indre-et-Loire est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Tours, le 18 février 2022

La secrétaire générale

Nadia SEGHIER

15, rue Bernard Palissy
37925 Tours Cedex 9
Tél. : 02 47 64 37 37
Mél : prefecture@indre-et-loire.gouv.fr
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PREFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA CITOYENNETE ET DE LA LEGALITE

BUREAU DE LA REGLEMENTATION GENERALE, DES ELECTIONS ET DES ASSOCIATIONS

ARRÊTÉ portant autorisation de création d’une chambre funéraire à Saint-Branchs (37320)

La préfète d’Indre-et-Loire,
VU le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment les articles L2223-19, L2223-23 et L2223-38, R2223-74,
D2223-80 à D2223-88 ;
VU la demande de création d’une chambre funéraire à Saint-Branchs,  au lieu-dit  Le Fourchet,  présentée par  Mme Laurence
LEYLAVERGNE, directrice des Pompes Funèbres CHOTTIN et dont le siège social est sis au 29 route départementale 910 à
Veigné (37250), accompagnée d’un dossier conforme à l’article R2223-74 susvisé ;
VU la délibération favorable du conseil municipal de Saint-Branchs en date du 11 juillet 2019, portant sur le projet de création de
la chambre funéraire susvisée ;
VU l’avis au public publié dans Terre de Touraine et l’Action Agricole de Touraine ;
VU  l’avis  favorable  émis  par  le  Conseil  Départemental  de  l’Environnement  et  des  Risques  Sanitaires  et  Technologiques
(CODERST) en sa séance du 27 janvier 2022 ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er – La société des Pompes Funèbres CHOTTIN (S.A.S), sise au 29 route départementale 910 à Veigné, et représentée
par  sa  directrice,  Mme Laurence  LEYLAVERGNE,  est  autorisée  à  réaliser  la  chambre  funéraire  à  Saint-Branchs,  selon  les
modalités du projet annexé au présent arrêté.

ARTICLE 2 – La chambre funéraire, dans sa réalisation, devra répondre aux prescriptions techniques prévues par les articles D.
2223-80 à D. 2223-88 du C.G.C.T.

ARTICLE 3 – Avant son exploitation, et son ouverture au public, l’exploitant de la chambre funéraire devra faire effectuer la visite
de conformité technique prévue à l’article D. 2223-87 du C.G.C.T., par un bureau de contrôle agréé par le Ministre chargé de la
Santé, et devra solliciter l’habilitation préfectorale prévue par l’article L. 2223-23 du même code.

ARTICLE 4 – Toute extension de la chambre funéraire devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation préfectorale préalable, dans
les mêmes formes que la présente autorisation.

ARTICLE 5 – Mme la Secrétaire Générale de la préfecture d’Indre-et-Loire, M. le Commandant du groupement de gendarmerie
départementale d’Indre-et-Loire et M. le Maire de Saint-Branchs sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture et notifié à l’exploitante.

Fait à Tours, le 17 février 2022
Pour la Préfète et par délégation,
La Directrice de la citoyenneté et de la légalité,
Marjorie SAUTAREL
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PRÉFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES COLLECTIVITÉS LOCALES

ARRÊTÉ portant fin de compétences au 31 juillet 2022 du Syndicat Mixte Scolaire Intercommunal de
Rivière-Anché-Sazilly-Tavant (SMIRAST)

La préfète d’Indre-et-Loire,
Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  ses  articles  L.5211-25-1,  L.  5211-26  et
L. 5212-33,
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 1973 portant création du Syndicat intercommunal de Rivière-Anché-
Sazilly-Tavant, modifié par les arrêtés préfectoraux des 24 septembre 1973, 22 février 1980, 11 janvier 1995,
13 mars 2003, 5 février 2015 et 30 décembre 2016,
Vu  la délibération du comité syndical du 16 juin 2021 décidant la dissolution au 31 juillet 2022 du syndicat
mixte scolaire intercommunal de Rivière-Anché-Sazilly-Tavant (SMIRAST),
Vu les délibérations des collectivités membres désignées ci-après approuvant le principe de la dissolution
du syndicat mixte scolaire intercommunal de Rivière-Anché-Sazilly-Tavant (SMIRAST) : 

- Rivière, du 23 avril 2021

- Sazilly, du 10 avril 2021
- Tavant, du 30 avril 2021

Vu la délibération de la collectivité membre désignée ci-après refusant le principe de la dissolution du
syndicat mixte scolaire intercommunal de Rivière-Anché-Sazilly-Tavant (SMIRAST) :

- Anché, du 5 mai 2021
Considérant que la majorité des collectivités membres se sont prononcées favorablement, 
Sur la proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture,

ARRÊTE

Article 1er :  Il est mis fin aux compétences du syndicat mixte scolaire intercommunal de Rivière-Anché-
Sazilly-Tavant (SMIRAST) au 31 juillet 2022. 

Article  2 :  Le syndicat mixte scolaire intercommunal de Rivière-Anché-Sazilly-Tavant (SMIRAST) conserve
sa personnalité morale pour les seuls besoins de sa liquidation.
Le syndicat mixte scolaire intercommunal de Rivière-Anché-Sazilly-Tavant (SMIRAST) est tenu d’adopter au
plus tard le 30 juin 2023 les comptes de gestion et administratif nécessaires à sa dissolution.

Article 3 : En cas de contestation du présent arrêté, il est possible dans un délai de deux mois à compter
de sa notification :
- soit de saisir d'une requête gracieuse la Préfète d'Indre-et-Loire - 37925 Tours Cedex 9
- soit de former un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Cohésion des territoires et des Relations
avec les collectivités territoriales - 72 rue de Varenne 75007 PARIS Cedex
- soit de former un recours contentieux, adressé au Tribunal Administratif - 28 rue de la Bretonnerie 45057
Orléans Cedex 1.

En  cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique,  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif d’Orléans peut être formé dans les deux mois suivant la notification de rejet.
Sans réponse au recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois à compter de la date de
réception du recours, la requête est implicitement rejetée et le Tribunal administratif peut être saisi dans
les deux mois suivant l'expiration de ce premier délai.
Ces voies de recours n'ont pas un caractère suspensif.
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Article 4 : Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture, Monsieur le Directeur Départemental des
Finances Publiques,  Monsieur  le Sous-Préfet de Chinon et Madame la Présidente du syndicat  mixte
scolaire intercommunal de Rivière-Anché-Sazilly-Tavant (SMIRAST) sont chargés, chacun en ce qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée à Monsieur le Président de la
Communauté de communes Chinon, Vienne et Loire et Mesdames et Messieurs les Maires de Rivière,
Sazilly, Tavant et Anché ainsi qu’à Monsieur le Trésorier de Chinon.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d'Indre-et-Loire.

Fait à Tours, le 9 février 2022
Pour la Préfète et par délégation,
La secrétaire générale de la préfecture,
Signé : Nadia SEGHIER

15, rue Bernard Palissy
37925 Tours Cedex 9
Tél. : 02 47 64 37 37
Mél : prefecture@indre-et-loire.gouv.fr
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PRÉFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES COLLECTIVITÉS LOCALES

ARRÊTÉ portant modification des statuts de la Communauté de communes Touraine Ouest Val de
Loire

La préfète d’Indre-et-Loire,
VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5211-17 et L. 5211-20,
VU l’arrêté préfectoral n°16-69 en date du 21 décembre 2016 portant fusion de la Communauté de
communes du Pays de Bourgueil et de la Communauté de communes Touraine Nord Ouest au sein de la
communauté de communes Touraine Ouest Val de Loire, modifié par les arrêtés préfectoraux des 19
juillet et 22 décembre 2017,
VU l’arrêté préfectoral n°181-188 en date du 19 octobre 2018 portant harmonisation des compétences
de la Communauté de communes Touraine Ouest Val de Loire, 
VU les délibérations du conseil communautaire de la Communauté de communes Touraine Ouest Val
de Loire en date du 28 septembre 2021 décidant de modifier les statuts (reprise de la compétence
« logements  PALULOS »  par  les  communes  et  prise  de  la  compétence  « centre  social  à  vocation
intercommunale »),
VU les délibérations des conseils municipaux des communes membres désignées ci-après approuvant
les statuts modifiés de la Communauté de communes Touraine Ouest Val de Loire : 

Ambillou, du 05/11/2021
Avrillé-les-Ponceaux, du 16/11/2021
Benais, du 15/11/2021
Bourgueil, du 18/11/2021
Braye-sur-Maulne, du 29/11/2021
Brèches, du 19/11/2021
Channay-sur-Lathan, du 07/10/2021
La Chapelle-sur-Loire, du 08/11/2021
Château-la-Vallière, du 18/10/2021
Cinq-Mars-la-Pile, du 28/10/2021
Cléré-les-Pins, du 15/11/2021
Coteaux-sur-Loire, du 15/11/2021
Couesmes, du 08/11/2021
Courcelles-de-Touraine, du 29/11/2021
Gizeux, du 11/10/2021
Hommes, du 09/11/2021
Langeais, du 15/11/2021
Lublé, du 14/12/2021
Marcilly-sur-Maulne, du 04/11/2021
Mazières-de-Touraine, du 21/10/2021
Restigné, du 20/10/2021
Rillé, du 07/10/2021
Saint-Laurent-de-Lin, du 25/10/2021
Saint-Nicolas-de-Bourgueil, du 21/10/2021
Savigné-sur-Lathan, du 29/11/2021
Souvigné, du 15/12/2021

                     Villiers-au-Bouin, du 04/11/2021
VU  l’absence  de  délibération  du  conseil  municipal  de  la  commune  membre,  désignée  ci-après,  se
prononçant sur la modification des statuts de la Communauté de communes Touraine Ouest Val de
Loire, valant avis favorable :
                    Continvoir
CONSIDÉRANT qu’il est satisfait aux conditions de majorité prévues aux articles L. 5211-17 et L. 5211-20
susvisés,
Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture,
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ARRÊTE

Article  1 :  Les dispositions de l’arrêté préfectoral du 19 octobre 2018 sont remplacées par les 
dispositions suivantes :

« ARTICLE  1  -  La  Communauté  de  communes  Touraine  Ouest  Val  de  Loire  est  composée  des
communes suivantes :

- AMBILLOU
- AVRILLÉ-LES-PONCEAUX
- BENAIS
- BOURGUEIL
- BRAYE-SUR-MAULNE
- BRÊCHES
- CHANNAY-SUR-LATHAN
- CHÂTEAU-LA-VALLIÈRE
- CINQ-MARS-LA-PILE
- CLÉRÉ-LES-PINS
- CONTINVOIR
- COTEAUX-SUR-LOIRE
- COUESMES
- COURCELLES-DE-TOURAINE
- GIZEUX
- HOMMES
- LA CHAPELLE-SUR-LOIRE
- LANGEAIS
- LUBLÉ
- MARCILLY-SUR-MAULNE
- MAZIÈRES-DE-TOURAINE
- RESTIGNÉ
- RILLÉ
- SAINT-LAURENT-DE-LIN
- SAINT-NICOLAS-DE-BOURGUEIL
- SAVIGNÉ-SUR-LATHAN
- SOUVIGNÉ
- VILLIERS-AU-BOUIN

ARTICLE 2 - Le siège de la Communauté de communes Touraine Ouest Val de Loire est fixé au 2 rue 
des Sablons - 37340 CLÉRÉ-LES-PINS.

ARTICLE 3 – La Communauté de communes Touraine Ouest Val de Loire exerce de plein droit au lieu
et place des communes membres les compétences suivantes : 

                                                 Compétences obligatoires

 Actions de développement économique dans les conditions prévues à l’article L. 4251-17.

La  création,  l’aménagement,  l’entretien  et  la  gestion  de  zones  d’activité  industrielle,
commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire selon la définition
suivante (délibération D2017-089 du 25 avril 2017) :
- Une zone identifiée au PLU (zone à vocation économique),
- Se caractérisant par une continuité territoriale,
- Faisant l’objet d’une maîtrise d’œuvre publique,
- Regroupant au moins deux établissements.

La  politique  locale  du  commerce  et  soutien  aux  activités  commerciales  d’intérêt
communautaire :
- Les actions de maintien et de création des activités dans les domaines du commerce et

de l’artisanat destinées à pallier la carence de l’initiative privée.
- La participation à tout dispositif relatif à des Opérations Collectives de Modernisation de

l’Artisanat, du Commerce et des Services (OCMACS) ou équivalent.
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- Le soutien à l’animation des commerces.

La promotion du tourisme, dont la création d’offices du tourisme.
 Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire; schéma de

cohérence territoriale et schéma de secteur.

 Aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage et des terrains
familiaux locatifs définis aux 1° à 3° du II de l’article 1er de la loi n°2000-614 du 5 juillet 2000
relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage.

 Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés.

 Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions prévues à
l'article L.211-7 du code de l'environnement :

- L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ;
-  L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris

les accès à ce cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau 
- La défense contre les inondations et contre la mer ;  
- La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones

humides ainsi que des formations boisées riveraines.
- L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la

ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de
sous-bassins,  ou  dans  un  système  aquifère,  correspondant  à  une  unité
hydrographique.

 Mise en place d’un plan climat-air-énergie territorial conformément à l’article L.229-26 du 
code de l’environnement.

                                                             Compétences supplémentaires

 Protection et mise en valeur de l’environnement, le cas échéant dans le cadre de schémas
départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie.
- L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la

ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de
sous-bassins, ou dans un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique.

- Animation du site Natura 2000 « lac de Rillé et forêts voisines d’Anjou et de Touraine ».

 Politique du logement et du cadre de vie :
- Étude  et  gestion  d’un  PLH  et  mise  en  œuvre  d’une  Opération  Programmée,

d’Amélioration  de  l’Habitat  (OPAH),  actions  sur  le  logement  dans  la  cadre  de  cette
OPAH, ou opérations assimilées.

- Politique du logement social  d’intérêt communautaire :  attribution et  réservation des
logements  sociaux  en  coordination  notamment  avec le  département  d’Indre-et-Loire
dans le cadre de la délégation des aides d’État.

- Politique en direction du logement des apprentis et des jeunes travailleurs.
- le soutien, en complément de celui de la commune, aux opérations de construction de

logements sociaux.
- Aménagement et entretien de locaux destinés à recevoir les personnes sans domicile fixe

et de logements d’urgence.

 Création, aménagement et entretien de la voirie :
- Sont d’intérêt communautaire les voiries d’accès et de desserte des zones industrielles,

commerciales, tertiaires, artisanales, l’aire d’accueil des gens du voyage de Bourgueil et
du site  touristique  de  Rillé  à  partir  des  réseaux  routiers  (national,  départemental  et
communal).

 Construction,  entretien  et  fonctionnement  d’équipements  sportifs  d’intérêt
communautaire :
- Création, gestion et entretien des installations sportives extérieures du collège Ronsard

dit  « Espace  sportif  communautaire  Norbert  ECHAPT »,  rue  J.  Carmet  à  Bourgueil :
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terrains  de  rugby,  football,  handball,  volley-ball,  basket-ball,  piste  d’athlétisme  et
sautoirs.

 Eau.

 Assainissement des eaux usées  dans les conditions  prévues à l’article L.  2224-8 du code
général des collectivités territoriales.

 Action sociale d’intérêt communautaire :
- Création,  entretien  et  gestion  des  crèches,  haltes-garderies,  multi-accueils,  Relais

Assistantes  Maternelles  et  autres  structures  d’accueil  de  la  petite  enfance,  telle  que
définie par la Caisse d’Allocations Familiales (0-6 ans à la date de rédaction des présents
statuts) sur l’aire du territoire communautaire.

- Accueil périscolaire : création, entretien et gestion des services et garderies périscolaires
communautaires antérieures à la création de la CCTOVAL, ouvertes à l’ensemble de la
population  intercommunale les  lundis,  mardis,  jeudis  et  vendredis  avant  et  après  le
temps scolaire, et hors pause méridienne :

o garderie périscolaire de Bourgueil,  garderie périscolaire de Continvoir,  garderie
périscolaire de Ingrandes-de-Touraine (commune déléguée de Coteaux-sur-Loire),
garderie périscolaire de La Chapelle-sur-Loire, garderie périscolaire de Restigné et
garderie périscolaire de Saint-Nicolas-de-Bourgueil.

- Accueil périscolaire du mercredi à la journée : acquisition, construction, aménagement,
entretien et gestion des structures d’accueil collectif de mineurs ouverts à l’ensemble de
la population intercommunale pour la journée sans école du mercredi.

- Accueil extrascolaire : acquisition, construction, aménagement, entretien et gestion des
structures  d’accueil  collectif  de  mineurs  ouverts  à  l’ensemble  de  la  population
intercommunale les samedis sans école, dimanches et vacances scolaires.

- Contractualisation  avec  toutes  structures  publiques  ou  privées  favorisant  la  mise  en
œuvre de la politique communautaire en faveur de la petite enfance, de l’enfance et de
la jeunesse (accueil périscolaire et extrascolaire).

- En matière de prévention, la communauté de communes pourra conduire des actions
ponctuelles pour le bien-être des enfants, des jeunes et des familles, sur l’ensemble des
structures du territoire.

- Participation financière en lieu et place des communes dans le cadre des interventions
du  R.A.S.E.D.  (Réseau  d’Aides  Spécialisées  aux  Elèves  en  Difficulté  des  écoles
élémentaires).

- Extension, gestion et entretien du bâtiment du centre médico-social à Bourgueil.
- Étude, création et gestion de l’établissement d’hébergement temporaire pour personnes

âgées de Savigné-sur-Lathan.
- Création, entretien et gestion de maisons de santé pluridisciplinaires.
- Participation aux actions et services relatifs à l’emploi, la formation et l’insertion.

 Centre social à vocation intercommunale :
Participation  au  fonctionnement  de  structures  portant  une  mission  d’animation  sociale
globale et intergénérationnelle agréées en « Centre social » et/ou « Espace de Vie Sociale »
par la CAF.

 Création et gestion de maisons de service au public et définition des obligations de service
au public y afférentes en application de l’article 27-2 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations.
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 Tourisme :
- Étude, création, aménagement et gestion du site d’intérêt communautaire de Pincemaille

à Rillé et de la cave touristique du Pays de Bourgueil.
- Création, extension, gestion et entretien de bornes de services pour les aires de camping-

cars (hors campings municipaux).
             -       Participation  à  toutes  manifestations  d’intérêt  touristique  à  rayonnement
communautaire.

- Création,  extension et gestion des circuits  équestres,  VTT et cyclotouristiques et  des
sentiers de randonnées pédestres.

 Transport scolaire :
- Organisation et gestion,  en tant  qu’autorité organisatrice secondaire,  d’un service de

transport des élèves scolarisés de la maternelle au collège.

 Sport et culture :
- Organisation, gestion et financement de manifestations socio-culturelles et sportives à

rayonnement communautaire.
- Participation  au  fonctionnement  des  écoles  de  musique,  danse,  arts  plastiques  du

territoire  ayant  passé  convention  avec  le  département  d’Indre-et-Loire  pour  les
communes de Cléré-les-Pins, de Langeais et Cinq-Mars-la-Pile.

 Bâtiments publics et services publics :
- Création, entretien et gestion des gendarmeries sur le territoire communautaire.
- Aménagement et gestion de trésoreries sur le territoire communautaire.

 Établissement  et  exploitation  d’infrastructures  et  de  réseaux  de  communications
électroniques prévus à l’article L.1425-1 du CGCT

 Agriculture : actions visant au maintien et au développement de l’agriculture.

 Aménagement local et rural : la coordination et l’animation des politiques d’aménagement
local et rural (contrat de territoire, contrat de pays…) sont déléguées au Syndicat Mixte du
Pays Loire Nature Touraine.

 La Communauté de communes est autorisée à adhérer à un syndicat mixte dans le cadre de
ses compétences.

 La Communauté de communes est autorisée à effectuer des prestations de service à titre
accessoire dans le cadre de ses compétences. »

Article 2 : Un exemplaire des statuts modifiés est annexé au présent arrêté.

Article 3 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification
ou de sa publication de faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;
• d’un recours hiérarchique devant le ministre de la Cohésion des territoires et des Relations 

avec les collectivités territoriales - 72 rue de Varenne 75007 PARIS Cedex ;
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie –
45057  Orléans  Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »
accessible sur le site Internet www.telerecours.fr.
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Article  4 :  Madame la  Secrétaire  générale  de la  préfecture,  Monsieur  le  Sous-préfet  de  Chinon,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  des  Finances  Publiques  et  Monsieur  le  Président  de  la
Communauté  de  communes  Touraine  Ouest  Val  de  Loire  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à Mesdames et Messieurs les Maires des
communes concernées et à Monsieur le Trésorier de Chinon.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Indre-et-Loire.

Tours, le 02/02/2022
Pour la Préfète et par délégation
La Secrétaire générale
Nadia SEGHIER
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AP d'approbation plan Intempéries
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PRÉFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE LA DÉFENSE NATIONALE ET DE LA PROTECTION CIVILE

ARRÊTÉ portant approbation du plan ORSEC Intempéries

La préfète d’Indre-et-Loire
VU le code de la sécurité intérieure, notamment son livre VII ;
VU le code de la route, notamment ses articles R.311-1, R.411-9, R.411-18 et R.413-8 ;
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services
de l’État dans les régions et départements ;
VU le décret n°2005-1157 du 13 septembre 2005 relatif au plan ORSEC et pris pour application de la loi n° 2004-811 du 13
août 2004 de modernisation de la sécurité civile ;
VU le décret n° 2005-1499 du 5 décembre 2005 modifié relatif à la consistance du réseau routier national ; 
VU le décret n°2010-224 du 4 mars 2010 relatif aux pouvoirs des préfets de zone de défense et de sécurité ;
VU la circulaire n°INTE/06/00120/C du 29 décembre 2006 relative à la planification ORSEC départementale ;
VU la circulaire du 28 décembre 2011 relative à la gestion de la circulation routière : préparation et gestion des situations de
crise routière ; 
VU l’instruction du 14 juin 2021 relative à la mise en œuvre des évolutions du dispositif de vigilance météorologique et de
vigilance crue et la note technique du 21 juin 2021 ; 
VU le plan intempéries de la zone de défense ouest, approuvé le 17 décembre 2021 ;
VU les dispositions générales du plan ORSEC départemental approuvées par arrêté préfectoral du 23 décembre 2019 et du 27
janvier 2020 ;
VU l’avis des services consultés le 15 octobre 2021 ;

Sur proposition de M. le Directeur de cabinet:

ARRÊTE

ARTICLE 1er : Le plan de secours spécialisé Intempéries du 17 décembre 2014 est abrogé.

ARTICLE 2 : Les dispositions spécifiques ORSEC Intempéries sont approuvées.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;
• d’un recours hiérarchique devant le ministre de [intitulé du ministère] ;
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans

Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 : M. le Directeur de cabinet  est  chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture et diffusé aux services, établissements, collectivités, opérateurs et associations concourant à la
mise en œuvre du plan.

Fait à Tours, le 22 février 2022
Marie LAJUS
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PRÉFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS

BUREAU DE LA DÉFENSE NATIONALE ET DE LA PROTECTION CIVILE

ARRÊTÉ portant approbation du Règlement départemental d’annonce des crues (RDAC)

La Préfète d’Indre-et-Loire,
VU le code de la sécurité intérieure, notamment son livre VII ;
VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.564-1 à L.564-3 et R.564-1 à R.564-12 ;
VU le décret n° 2005-1156 du 13 septembre 2005 relatif au plan communal de sauvegarde et pris pour application de l’article
13 de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ;
VU le décret n° 2005-1157 du 13 septembre 2005 relatif au plan ORSEC et pris pour application de l’article 14 de la loi n°
2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ;
VU l’arrêté du 26 janvier 2005 modifiant l’arrêté du 27 février 2004 portant réorganisation des services d’annonce des crues ;
VU l’arrêté du 15 février 2005 relatif aux schémas directeurs de prévision des crues et aux règlements de surveillance et de
prévision des crues et à la transmission de l’information correspondante ;
VU l’arrêté du 14 mars 2005 relatif à l’information des propriétaires et gestionnaires concernés par l’établissement des repères
de crues ;
VU l’arrêté  du  4  juin  2013  attribuant  à  certains  services  déconcentrés  ou  établissements  publics  une  compétence
interdépartementale en matière de prévision des crues ;
VU l’instruction du  gouvernement  NOR/INTE2114719J du 14  juin 2021 relative à  la  mise en  œuvre des  évolutions du
dispositif de vigilance météorologique de vigilance crues ;
VU le règlement de surveillance, de prévision et de transmission de l'information sur les crues du service de prévision des
crues Loire-Cher-Indre, approuvé le 10 décembre 2018 par le préfet de la région Centre, préfet du Loiret ;
VU le règlement de surveillance, de prévision et de transmission de l’information sur les crues du service de prévision des
crues Vienne-Charente-Atlantique, approuvé le 4 août 2014 par la préfète de la région Poitou-Charentes, préfète de la Vienne ;
VU le règlement de surveillance, de prévision et de transmission de l'information sur les crues du service de prévision des
crues Maine-Loire aval, approuvé le 23 décembre 2020 par le préfet de la région Pays de la Loire, préfet de Loire-Atlantique ;
VU les dispositions générales du plan ORSEC départemental, approuvées par arrêté préfectoral du 23 décembre 2019 et du 27
janvier 2020 ;
VU l'arrêté préfectoral du 6 novembre 2014 approuvant le règlement départemental d'annonce des crues ;
VU l’avis des services consultés le 23 janvier 2020 ;

Sur la proposition de M. le directeur de cabinet,

ARRÊTE 

ARTICLE 1er : L'arrêté préfectoral approuvant le règlement départemental d'annonce des crues du 6 novembre 2014 susvisé est
abrogé.

ARTICLE  2 : Le  dispositif  ORSEC  départemental  d'annonce  des  crues  joint  au  présent  arrêté  est  approuvé  et  devient
immédiatement applicable.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;
• d’un recours hiérarchique devant le ministre de [intitulé du ministère] ;
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans

Cedex  1  par  voie  postale  ou  par  voie  dématérialisée  via  « télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 : M. le Sous-Préfet, directeur du cabinet, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture et dont une copie sera adressée à MM. les Sous-Préfets des arrondissements de Chinon et
Loches, M. le Directeur départemental des territoires, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie départementale,
Mme la Directrice départementale de la sécurité publique, M. le Directeur du Service départemental d'incendie et de secours,
M. le Président du Conseil départemental et Mmes et MM. les Maires des communes concernées.

Fait à Tours, le 22 février 2022
Marie LAJUS
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PRÉFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS
BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ abrogeant l’arrêté préfectoral  du 31 janvier  2013 portant création d'une aérostation à  usage
permanent à FRANCUEIL lieu-dit "Les sables de Coulommiers"

La préfète d’Indre-et-Loire
VU le Code de l’aviation civile ;

VU le Code des douanes ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 31 janvier 2013 autorisant monsieur Joël CHARPENTIER, gérant de  la
société « Objectif Ciel Montgolfière » à créer et exploiter une plate-forme aérostatique à usage permanent
sur la commune de FRANCUEIL (37150) au lieu-dit « les sables de Coulommiers » sur la parcelle de terrain
cadastrée n°45 section ZA 01 ;

VU la correspondance en date du 26 janvier 2022 de monsieur Joël CHARPENTIER sollicitant  l'abrogation
de l'arrêté préfectoral susvisé ;

CONSIDÉRANT que monsieur Joël CHARPENTIER a cessé toute activité sur la plate-forme aérostique dont
il avait l’usage à FRANCUEIL, lieu-dit « les sables de Coulommiers » ; que, dès lors, il  y a lieu d'abroger
l'arrêté préfectoral susvisé ;

ARRÊTE

Article 1er : L’arrêté préfectoral du 31 janvier 2013 susvisé est abrogé.

Article 2 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;
• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie –

45057 Orléans Cedex 1 par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen »
accessible sur le site Internet www.telerecours.fr.

Article 3 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfète d’Indre-et-Loire, le Directeur de la Sécurité de
l’Aviation Civile Ouest, le Directeur Zonal de la Police aux Frontières de la Zone Ouest à Rennes, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée à  Monsieur Joël CHARPENTIER et
pour  information  à  monsieur  le  maire  de  Francueil,  au  Colonel  commandant  le  groupement  de
gendarmerie d'Indre-et-Loire, au Commandant de la brigade de gendarmerie des transports aériens à
Châteauroux-Déols, au Colonel, sous-directeur régional de la Circulation Aérienne Militaire Nord – Cinq-
Mars-la-Pile et à la Directrice Régionale des Douanes du Centre-Val de Loire ainsi qu'au  chef du bureau de
la défense nationale et de la protection civile.

Tours, le 31 janvier 2022
Signé : Pour la préfète et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Charles FOURMAUX
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PRÉFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS
BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ abrogeant  l’arrêté  préfectoral  du 25 juillet  2013  portant  création d'une aérostation à  usage
permanent à VILLELOIN-COULANGÉ lieu-dit "Pont de Bourreau"

La préfète d’Indre-et-Loire,
VU le Code de l’aviation civile ;

VU le Code des douanes ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 25 juillet 2013 autorisant monsieur Joël CHARPENTIER, gérant de  la
société « Objectif Ciel Montgolfière » à créer et exploiter une plate-forme aérostatique à usage permanent
sur la commune de VILLELOIN-COULANGÉ (37460) au lieu-dit « Pont de Bourreau » sur la parcelle de
terrain cadastrée YE 01 parcelles 53 et 54 ;

VU la correspondance en date du 20 février 2022 de monsieur Joël CHARPENTIER sollicitant  l'abrogation
de l'arrêté préfectoral susvisé ;

CONSIDÉRANT que monsieur Joël CHARPENTIER a cessé toute activité sur la plate-forme aérostique dont
il avait l’usage à VILLELOIN-COULANGÉ lieu-dit "Pont de Bourreau" ; que, dès lors, il y a lieu d'abroger
l'arrêté préfectoral susvisé ;

ARRÊTE

Article 1er : L’arrêté préfectoral du 25 juillet 2013 susvisé est abrogé.

Article 2 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa publication de
faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;
• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie –

45057 Orléans Cedex 1 par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen »
accessible sur le site Internet www.telerecours.fr.

Article 3 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfète d’Indre-et-Loire, le Directeur de la Sécurité de
l’Aviation Civile Ouest, le Directeur Zonal de la Police aux Frontières de la Zone Ouest à Rennes, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée à  Monsieur Joël CHARPENTIER et
pour information à monsieur le maire de Villeloin-Coulangé, au Colonel commandant le groupement de
gendarmerie d'Indre-et-Loire, au Commandant de la brigade de gendarmerie des transports aériens à
Châteauroux-Déols, au Colonel, sous-directeur régional de la Circulation Aérienne Militaire Nord – Cinq-
Mars-la-Pile et à la Directrice Régionale des Douanes du Centre-Val de Loire ainsi qu'au  chef du bureau de
la défense nationale et de la protection civile.

Tours, le 22 février 2022
Signé : Pour la préfète et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Charles FOURMAUX
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Sous-Préfecture de Chinon

37-2022-01-28-00001

Arrêté Elections municipales CONTINVOIR
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AMBOISE
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